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AO P TOUR DES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES 

La C.F.T.C. 
a tenu le ehoe 

A INSI les jeux sont pratiquement faits, les quelques 

deuxiè­mes tours qui doivent venir s'ajouter aux 

résultats du premier tour ne changeront pas la 

physionomie générale des élections. 

Malgré le déferlement de 
calomnies et d'injures, la 
C.F.T.C. reste la seconde 
organisation à laquelle plus 
de 21 % de cheminots font 
confiance : 

Pour nos salaires et retraites 

CREUER LE MUR DES M 
1 e r M A I 1 9 6 1 

28 PAGES 

EN H É L I O G R A V U R E 

4 C O U L E U R S 

R E T E N E Z - LE 

à votre collecteur dès maintenant 
DIFFUSEZ - LE 

0 N F 5 0 

C.G.T. 

C.F.T.C. 

F.O. 

F.G.A.A.C

. F.A.C. 

.Voix % sur 

valables 

187.733 62,09 

63.691 21,06 

28.733 9,50 

4.681 1,52 

16.288 5,38 

Voir en page 4 

LES RÉSULTATS DÉTAILLÉS 

pour les d é l é g u é  s du personnel 

et les représentants 

dans les comités mixtes 

L A C.F.T.C. qui, depuis plus de cinq ans, 
lutte pour que des négociations 
s'engagent pour la Paix en Algérie dans 
le respect des inté­rêts et aspirations 
de toutes les commu­nautés, ne peut que se réjouir de l'ouverture de la 

conférence d'Evian. Que ces négociations soient lon­
gues et difficiles, cela ne fait aucun doute tant il 
est vrai que l'on n'efface pas en un jour plusieurs 
années de guerre, de violences, d'incompréhension. 
L'action de la C.F.T.C. en ce domaine ne prendra 
pas fin le 7 avril, elle se poursuivra comme par le 
passé. Tout d'abord pour qu'en toutes circonstances, 
en tous domaines, l'esprit de paix et de justice 
l'emporte sur la haine, la guerre, les discriminations 
et les injustices. 

Notre action se poursuivra également pour la 
défense des droits et des intérêts légitimes de nos 
camarades de la S.N.C.F.A. En effet, qu'ils soient 
Européens ou Musulmans, les Cheminots de ce 
réseau ont eux aussi des revendications que le 
C. F. T. C. entend défendre avec fermeté, tont en 
Métropole qu'en Algérie.

EV I A N et le p r o b l è m e algérien ne nous font 
c ependan t pas oubl ier nos soucis quot id iens , 
e t en particulier la quest ion toujours actuelle 

de nos salaires et retraites. 

Ainsi q u e nous l 'avions a n n o n c é , sui te à une 
aud ience aux Travaux publ ics , le 4 mars , les d i t -

40 Jeunes en " session " à Bierville 
L 'AFFLUX de jeunes cheminots qui rejoignent les rangs de (a 

C.F.T.C. a conduit le secteur formation à organiser au 
centre de culture ouvrière de la C.F.T.C. une session d'une

semaine spécialement réservée aux jeunes. 

Du plus jeune (19 ans) au plus âgé (la moyenne d'âge atteint 
tout juste 26 ans) tous ont apprécié l'enseignement amical qui 
leur a été dispensé. 

La vie du Mouvement ouvrier et ses richesses, la connaissance

de l'entreprise et du syndicalisme sont autant de sources d'épa­ 
nouissement qu'ils vont maintenant mettre au service de leurs  
jeunes camarades de travail. 

Ces connaissances, l'ambiance de Bierville, les moyens dont ils 
disposent maintenant c'est aussi le Mouvement syndical qui va en 
bénéficier. Ceci joint au dynamisme à l'esprit conquérant de la 
jeunesse va permettre à la C.F.T.C. de poursuivre une action effi­
cace  et de répondre aux exigences d'une réelle promotion 

ouvrière. 

euss ions vont pouvoi r reprendre sur c e sujet à la 
Commission mixte du Statut dès la semaine pro­
chaine. Là aussi les « négociations » risquent d'être 
longues et difficiles. Longues, car le Gouvernement 
n'est jamais pressé d'aboutir ; difficiles, en rairon 
des positions de départ des parties en présence. 

P A R 

P a u l BUTET 
S e c r é t a i r e généra l 

Les positions g é n é r a l e s du G o u v e r n e m e n t en m a  ­
tière de salaires, tant pour le secteur public que 
pour le secteur privé, sont connues. La lettre de 
M. Debré aux patrons : 4 % au maximum pour 1 961, 
n'en est que la confirmation. 4 % dont bien" sûr, 
pour nous cheminots, « on » entend déduire les 
étapes de février et de juin 1961.

Les revendications de notre organisation sont éga­
lement claires : 

— Relèvement du salaire de base .(en fonction 
du coût de la vie) ; 

— Mise immédiate en indice A de tous les che­
minots ; 

— Amélioration à apporter aux coefficients des 
échelles moyennes ; 

— Réduction de la durée hebdomadaire du tra­
vail. 

Il n'est pas besoin d'être mathématicien pour 
constater qu'entre les intentions du Gouvernement 
et nos demandes, il existe une marge très sérieuse. 

Ï
L y a aussi, c'est vrai, des nuances, voire 

des divergences entre les revendications des 
diffé­rentes Fédérations de Cheminots, mais 
ce n'est pas là une raison suffisante pour attendre ou ne pas 

agir. Des points d'accord entre Cheminots sont pos­
sibles. Il en est deux qui, à notre avis, sont essen­
tiels : « Crever » le mur des 4 % Debré, c'est-
à-dire obtenir un crédit qui permette de donner autre 
chose que des « broutilles » aux cheminots actifs 
et retraités et dans un autre domaine obtenir une 
réduction progressive de la durée du travail. Lorsqu'il 
ne restera plus à discuter que des modalités de 
répartition du crédit, nous sommes persuadés qu'une 
entente ne sera pas impossible entre Organisations 
syndicales. 

« Crever le mur » des 4 % Debré, cela n'intéresse 
pas que les cheminots, mais tous les travailleurs, et 
en particulier ceux du secteur public (fonctionnaires, 
E.G.F., R.A.T.P., etc.) qui se heurtent au même 
obstacle. Si nous voulons aboutir, il est donc néces­
saire, indispensable même, que l'action soit, sinon 
générale, au moins sérieusement coordonnée entre 
les différentes professions. C'est pour cela que nous 
avons immédiatement répondu aux propositions faites 
en ce sens par nos camarades d'E.G.F. et que nous 
avons alerté les autres organisations de cheminots. 
Face au « mur » de Debré, l'offensive des travail­
leurs s'organise. 

C E conf l i t , c  e n 'est pas nous qui l 'aurons 
vou lu ou p r o v o q u é , mais bien 
l ' inconsc ience d 'un g o u v e r n e m e n t qui se 
veu t social et d e m e u r e le plus réac t ionna i re des pa t rons . Le mur est p e u t -

être sol ide, mais la vo lon té des chemino t s d 'ob ten i r 
jus t ice sera plus for te et saura bien le faire c é d e  r 
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HOTEL-PENSION i 
NIV-C G I L B E R T

14, rue Pertlnax 
P L E I N C E N T R E T O U T CONFOR'l 
Prix très modères Ecrir

HOTEL DU MUSEUM 
9, rue Buflon (Gare Auster l i tz ] 

LE FOYER DU CHEMINOT ! 

fi tCS Chambres-cuis. t t confort. P r i x 
l l l w E modérés. Hôtel SAINT-PAUL, 
6, Descente Crottl (bd Jean-Jaurès). 

NICE, Hôtel Radieuse, 22. r. Rossini 
(3 e), 10 ch., cuisinet., él. équip. nf. 
Cent. pr. gare, mer, calme jd. Px m. 

MENTON. Meublé Au' Rail. 18. rue 
Cabrole. Sol., près gare. Casino, mer. 

LOURDES. Hôtel d'Annecy, 9. av. 
de la Gare. Conf.mod., cuisine soi­
gnée. Recommandé aux Cheminots. 

SAINT - PARDOtTX - LA - CROISILLE 
(Corrèze). Hôt. « BEAU SITE ». Pan. 
cadre unique. F. cuis., pêche, exc. 

NICE Ilôt. Etats-Unis. * *. 8, r. St-
Pr.-de-Paule (3 e), plein centre, 22 ch., 
stud.. culs. él„ équip. mod. tt nf, gd 
conf., terr. s. prom. mer. Px sp. h. sais. 

CAPVERN-LES-BAINS (Hautes-Pyré­
nées). Pens. « Châlet du Boulevard » 
Cuisine soignée, confort. Prix. 

V a c a n c e s e  n E s p a g n e 
Hôtel Moderne, Rosas ( Costa Brava ) 

Restaurant sur Méditerranée 
Ch. neuves. Prix aux retraités. Mal à 
oct. 11,80 NF, juin à sept 13,60 NF, 
julll.-août 16 NF, TOUT COMPRIS. 
Env. coupon réponse international. 

LOURDES. Pension de famille Cour-
tand, 19, r. des Pyrénées. Cuis, soign. 
Pr ix mod. Recomrh. aux Cheminots. 

LOURDES. Hôtel de Rome ABADIE-
FOUHMENT (parent agent actlv., prop.), 
53, rue Grotte. Prix spéc. Cheminots. 

LOURDES. Pension Ste-Thérèse-d'Avlla. 
SPOIJDOR DOMENET. 10, r. romaine, 
près grotte. Cuis, soignée. Px modérés. 

I f t | | P l î C Ç Pension MAYSONNAVE. 
L l fUnUCO. Tou.t confort. Cuis, soi­
gnée. Prix modérés. Recommandé grou­
pes et familles. Garages. 

1 fllIDIïrC Pension de famille A 
L U U n U C O ST-VINCENT DE PAUL, 
52, boul. de la> Grotte 2 min. sanctuai­
res. Prix spéciaux pour Cheminots. 

A LOUER pour vac 1 gde chambre 
2 l i ts av. cuis. (E., ' But., Elec.) près 

bourg import., rég. repos. Ecr. E. AU-
COUTURIER, Piégut - Pluviers (Dgne). 

EMPLOYÉS S . N . C . F  . 
P o u r vos Vins de table et V ins f i n s , 
G R A T U I T E M E N T , et s u r demande, 
nous vous adressons t a r i f s et condi­
tions d'expéditions, et s i vous le dési­
rez, échantillonnage de votre choix. 

Maurice CHANTROT 
Négociant-Propriétaire, AUBAIS (Gard) 

ELECTRO-POMPES automatiques avec 
ou sans réservoir d'eau sous pression. 
Matériel neuf de première marque. Ga­
ranti Z ans. P r i x et qualité imbalta 
blés-, S O F F I C . 9 boulevard Pereire. 
P A R I S ( H e  ) . 

VOICI LE MERVEILLEUX 

SUPER-TÉLÉ MANEKO 

ÉCRAN GÉANT 
61 c m . — 110 degrés 

Une merveilleuse Image dans une ébé-
nisterie de grand luxe en Polyester 
strat i f ié de la plus haute élégance... 
Son prix, le moins cher du monde : 
1.080 NF. 

MACHINE A L A V E R Marque LAVO-
MATIC. 5 kgs, automatisme contrôlé, 
trempe, chauffe, lave avec inversion, 
rince, essore sans s o r t i  r le linge du 
tambour. Rendement exceptionnel, la 
moins chère du monde. Valeur réelle : 
1.250 N F . P r i x C f . A . : 879 N F. 

 Importation Tchécoslovaque. 
Récepteur AM/FM T E S L A 625/2. 10 
lampes, 6 gam­mes d'ondes, i hauts-
parleurs. Valeur réelle : 1.300 N F . 
C l . A . : 395 NF. 

IMPORTATION SUISSE 
DESO BIENOPHONE 

Valeur réelle * i  9 N F C I . A . i 530 NF. 

MAGNETOPHONES 
O'IMPORTATION ALLEMANDE TRIX 

Valeur réelle : 590 N F . C I . A  . : 399 
NF. Electrophones Martial T. D. 15 
sans changeur : 229 NF. C. 203 avec 
chan­geur : 329 NF, 

REFRIGERATEUR : 
112 1„ val réelle 990 N F . . . . 599 NF. 
142 1., val réelle 1.190 N F 729 NF. 
182 1., val. réelle 1.490 N F . . . . 799 NF. 
242 l . , -val . réelle 1.790 N F 999 NF. 
Marchandises neuves, emballage d'ori­

gine, garantie d'usine. 

Ets C. I. A., 20 22, rue Godefroy-Cavai-
gnac, P a r i s - l l " (VOL.45-51 et ROQ. 50-53). 
Avons en stock postes à t rans is tors de 
toutes marques, cuisinières, réchauds, 
aspirateurs et tout électro-ménager : de 
40 à 70 % de remise s u  r les prix détail. 

Précision 

Garantie 

Qualité 

GLEIZES 

107, rue 
PARIS (9 e ) 

H O R L O G E R 
J O A I L L I E  R 
depuis 1866 

Saint-Lazare 
- TRI. 0 0 - 9 5

"Très g rand c h o i x de b a g u e s 
de f iançai l les clips, b race le t s , 
colliers et d 'ar t ic les d 'or fèvrer ie 

à des prix très étudiés 
C O N D I T I O N S S P E C I A L E S 

A MESSIEURS LES A G E N T S DE 
LA S.N.C.F. 

Catalogue gratuit sur demande 

6152 , Intérieur fonte 
Eocomb.; larg. 520, prol. 550. haut.800. 
Four : larg. 300, prof. 380, haut. 2*0, 
Foicit approx. d'expédition : 133 kg. 

GODIIM fabrique
des cuisinières au 
charbon, de» poêlai 
au charbon et au 
mazout,des cuisiniè­
res TOUS GAZ. dei 
machiner à laver et 
dei réfrigérateurs. 

560 Luxe <• 4 feUX fOUS gaz 
Larg. 600, prof. 600, haut. 800, 
Plan de travail ' UG1NOX" 
Cuvette 6taD.cn* 
Crllloir lnfra-rouge« 

Larg. : *00, prol. 410, haut. » 5 

5 6 0 Grand Luxe 
avec éclairage'Jour, possibilité d'edap. 
tatlon d'un tournebroche électrique " 
et lur demande, robineti, minuter)** 
"Chronogax" commandant les 2 brûleurs 
critères. 

CtittUFFUGBl 
DOCUMENTATION SUR DEMANDE GODIN - GUISE (AISNE^ 

MAISON FAMILIALE DE VACANCES ET DE REPOS 

Une délégation fédérale reçue à la Direction 
du Personnel sur les problèmes sociaux 

U NE délégation, dirigée par André Nicolas et composée de 
Bérard, Bouquet, Lotte et Sornin a été reçue le 22 mars à la 
Direction du Personnel par M. Paris. 

L'ordre du jour prévoyait la discussion de questions variées dans 
le domaine médical, assistance sociale, fonctionnement des 
CLAS, logements, cantines, etc. 

Q U E S T I O N S M E D I C A L E 
S b ) Médecins
non

 S.N.C.F.  
conventionnés 

La première question posée concer­
nait l'attitude qu'entend adopter la 
S.N.C.F. vis-à-vis de ses médecins qui 
refusent de conventionner avec la Sécu­
rité Sociale. 

La délégation expose la position de 
la Fédération sur ce problème. Il ap­
paraît inadmissible que les médecins 
qui acceptent les conditions de la S.N. 
CF. se refusent à accepter de conven­
tionner avec la Sécurité Sociale, ce qui 
ne permet pas aux familles de chemi­
nots, qui sont tout de même encoura­
gées à utiliser les médecins choisis par 
la S.N.C.F. sur des critères sérieux de 
qualité, d'être remboursées par la Caisse 
de Prévoyance, dans des conditions sa­
tisfaisantes 

M. Paris explique à la délégation les 
conditions de fonctionnement du Service 
médical à la S.N.C.F. et les méthodes 
de rétribution des médecins (au temps 
passé en ce qui concerne les cabinets 
médicaux, à l'acte en ce qui concerne 
les visites à domicile et les consulta­
tions au cabinet du praticien). Le fait 
de rétribuer à l'acte, en pourcentage 
du tarif de responsabilité, semble une 
incitations qui devrait encourager les mé­
decins S.N.C.F. à signer des conven­
tions . 

b) Expérience du libre choix
du médecin.

Une enquête a été faite par la Direc­
tion sur les résultats de l'expérience par 
région. 

Il est à noter que souvent les chan­
gements demandés se compensent et 
que les gros chiffres se trouvent sur 
quelques localités par Région où les cas 
seront examinés. 

c) Admission à Foch

A une question posée par un membre
de la délégation au sujet des admissions 
à l'Hôpital Foch, M. Paris répond qu'il 
faut insister pour y faire admettre les 
cheminots du fait que 40 % des lits 
leur sont réservés. 

Mais il est évident que l'Hôpital 
Foch, qui a une grande notoriété, est 
toujours utilisé au complet et qu'il faut 
parfois attendre pour s'y faire ad­
mettre , 

P R E R O G A T I V E S DES CLAS 

La délégation expose les raisons qui 
motivent cette question. 

H apparaît que les organismes sociaux 

sont de plus en plus mis devant le fait 
accompli et qu'ils sont de moins en 
moins consultés. Il semble aussi que les 
représentants de la S.N.C.F. ne sont 
pas toujours ceux qui pourraient le 
mieux assurer par leurs qualités et leurs 
goûts la présidence d'un organisme so­
cial. 

M Paris expose les raisons qui-ont 
conduit la Direction à en revenir à une 
application stricte des textes et donne 
des apaisements en ce qui concerne les 
méthodes qui permettront de désigner 
les présidents d'organismes sociaux. 

La délégation insiste à nouveau pour 
que les CLAS et tous les organismes 
sociaux deviennent des organismes ma­
jeurs. 

AIDE A U X FAMILLES 
POUR L'ENVOI DES ENFANTS 

EN CLASSE DE NEIGE 

Dans certains cas, les familles de 
cheminots ont des frais importants 
quand leurs enfants partent en classe 
de neîge. La délégation demande que 
les familles soient aidées afin que les 
enfants des cheminots puissent bénéfi­
cier des classes de neige, sans que les 
dépenses soient trop lourdes pour la 
famille. 

M Pans indique que la S.N.C.F. exa­
minera les cas qui lui seront soumis et 
aidera les familles quand les charges 
supportées apparaîtront trop lourdes. 

AUGMENTATION 
DE LA SUBVENTION 

AUX CANTINES 

La subvention aux cantines a été blo­
quée à 25 francs anciens depuis 1949 
par le Conseil d'administration, la S.N. 
CF. estimant que les problèmes de ra­
vitaillement qui nécessitaient Laide'- aux 
cantines n'avaient plus la même acuité. 

La délégation fait remarquer que les 
problèmes de ravitaillement ne sont pas 
les seuls à justifier le maintien des can­
tines. Il existe en particulier dans la 
région parisienne des problèmes d'habi­
tat et des problèmes d'horaires. 

Il est répondu que si la subvention 
est bloquée, l'apport de la S.N.C.F. ne 
se limite pas à la seule subvention. 

ASSURANCE DES 
ENFANTS ; EN COLONIE DE 
VACANCES ET EN CENTRE 
DE PLEIN AIR 

Les enfants sont assurés pour tous 
les cas où la responsabilité civile de la 
S.N.C.F. peut être recherchée. 
Pour tous les autres cas, c'est la la 

Caisse de Sécurité Sociale des Pa­

rents (Caisse de Prévoyance pour les 
Cheminots) qui doit prendre en charge 
les frais occasionnés par les accidents. 

Une lettre précisant les conditions 
d'assurance des enfants fréquentant les 
établissements S.N.C.F. a été remise à 
la délégation qui la transmettra aux 
responsables de secteur. 

PROBLEMES DE LOGEMENT 

 des délais a) Allongement 
pour les prêts complémentaires 
à la construction 

La délégation tient à faire remarquer 
qu'elle a enregistré les progrès accom­
plis en matière d'attribution de prêts. 

Néanmoins, un certain nombre d'élé­
ments, tels que le coût toujours plus 
élevé des terrains, l'augmentation des 
coûts de construction, dans le même 
temps que les prêts principaux sont 
bloqués, font que les prêts complémen­
taires sollicités sont toujours plus éle­vés. 

Pour éviter une pesée trop lourde sur 
les salaires, il faudrait envisager un al­
longement des délais de remboursement 
des prêts. Dans certains cas, les cons­
tructeurs appartenant au secteur privé 
arrivent à obtenir des prêts complémen­
taires dont le remboursement est jumelé 
avec le prêt principal (vingt ans) . Un 
premier résultat serait obtenu en trans­
formant plus facilement les prêts'U.C.B. 
en prêts C F . E . C 

Il est demandé aussi à la S.N.C.F., 
pour éviter au maximum la spéculation 
sur les terrains, de constituer ou d'ai­
der à constituer, partout où cela est 
possible, des réserves foncières. 

M. Paris répond que tous ces soucis 
n'échappent pas à la Direction et que le 
maximum est fait pour aider les che­
minots à construire dans les meilleures 
conditions. Mais il fait remarquer qu'il 
convient d'être très prudent avant d'en­
gager les cheminots à se lancer dans 
une opération d'accession à la propriété. 

b ) Respect des pourcentages 
attribués aux cheminots 
dans les H.L.M.

Les pourcentages sont toujours res­
pectés en ce qui concerne les immeu­
bles construits par la S . I .CF. Mais il 
faut tenir compte du mode de finan­
cement qui impose qu'un certain pour­
centage soit réservé aux organismes par­
ticipants (communes ou entreprises). 

Il est soulevé, à cette occasion, le 
cas de villes où les Offices d'H.L.M. 
refusent de considérer les cheminots 
comme demandeurs de logements ordi­
naires, sous le prétexte de réservations 
S.N.C.F. 

Dans tous les cas où cela se produit, 
il faut immédiatement en aviser la 
S.N.C.F. 
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EN VENTE 

dans votre 

ECONOMAT 

L A place nous a manqué dans le dernier Cheminot pour rendre 
compte de l'Assemblée générale annuelle de l'Association 
M.F.V.R. qui s'est tenue le 28 janvier, au siège, square Mon-

tholon, sous la présidence d'André Paillieux. 

A s s e m b l é e g é n é r a l  e 

Le rapport d'activité, présenté par 
Léon Delsert, s'est confondu avec son 
propre rapport de gestion, toute la vie 
de l'Association ayant été centrée sur 
notre établissement de Saint-Denis, ob­
jet de tous nos soins. 

Ce rapport a fait ressortir notam­
ment que pour sa septième année d exis­
tence notre Maison Familiale a connu 
en 1960 une affluence record : 

— 255 personnes dont 84 enfants re­
çues, contre 238 en 1959. 

Les journées de sessions d'études ont 
été, par contre, moins nombreuses : 
— 182 journées en 1960, contre 305 

en 1959 ; 
— 88 personnes reçues contre 109 en 

1959. 
De telle sorte que la statistique gé­
nérale s'établit comme suit : 
— 3:-865 journées de pension contre 

3.961 en 1959. 

Le printemps et 1*arrière-saison au­
raient dû fournir une clientèle supplé­
mentaire si le temps avait été propice. 
Or, Tannée a été exceptionnellement 
mauvaise sur l'ensemble du pays, y 
compris le Quercy, chose rare heureu­
sement. Par ailleurs, la rentrée scolaire 
à la mi-septembre a contrarié bien des 
projets. 

Enfin, les cures de repos auraient pu 
être plus nombreuses. 11 y a, de ce 

côté, une utile propagande à faire. 
Trop de nos camarades ignorent les 
avan­tages médicaux de ces cures et les 
faci­lités que leur offre la Caisse de 
Pré­voyance en matière de frais de 
séjour L'attention des Congrès 
régionaux devra être attirée sur ce 
point. 

Le rapport d'activité a reçu une ap­
probation unanime. 

Le rapport financier a été présenté 
par Cercellier, 11 a fait ressortir une 
situation saine, en dépit des difficultés 
d'équipement résultant d'un accroisse­
ment inégal des charges et des ressour­
ces de l'Association, grâce à une ges­
tion rigoureuse de notre établissement 
de Termes, dominée par un souci cons­
tant d'adaptation des conditions d'ex­
ploitation de l'établissement aux moyens 
mis à sa disposition, moyens financiers 
et moyens en personnel. 

Les ressources de l'Association, en 
dehors des pensions, ont été limitées à la 
cotisation annuelle des adhérents re­
présentée par le timbre de solidarité. Un 
nombre trop restreint de syndiqués ayant 
porté intérêt à notre œuvre, le rendement 
du timbre, en 1960, a été insuffisant pour 
permettre les amélio­rations désirables. 
Le trésorier a insisté pour qu'un effort 
important soit fait en 1961 en vue du 
financement du pro­gramme 
d'investissement étudié conjoin­tement par 
l'Association et la Fédéra-

tion. Un certain nombre de dispositions 
ont été adoptées dans ce but. 

Les moyens en personnel devront né­
cessairement être renforcés en 1961 
dans la mesure où les perspectives de 
fréquentation de l'établissement se réa­
liseront. La C.A. a reçu mandat de met­
tre au point la question et le rapport 
financier a été adopté à l'unanimité 
après que Mme Leroy, au nom de la 
commission de contrôle, eut donné qui­
tus aux administrateurs de leur gestion. 

L'Assemblée générale a tenu à rendre 
un hommage particulier à Léon Delsert 
et à son épouse pour leur dévouement 
éclairé et désintéresse auquel nous de­
vons la parfaite tenue de la maison. 

II a été procédé ensuite au renou­
vellement partiel du C. A. La Commis­
sion de Contrôle a vu son mandat re­
nouvelé (Mme Leroy, Darnet, Mlle 
Flambart). L'Assemblée générale de 
1962 a été fixée au samedi 27 janvier. 

REUNION DU C. A  . 
du 14 février 

Réuni le 14 février, le nouveau C.A a 
reconduit le Bureau sortant : 
Président PAILLIEUX.
Vice-Président BORD.
Secrétaire DECONINCK.
Trésorier GERCELLIER.

II a ensuite arrêté le programme de 
travaux de première urgence à entre 
prendre en 1961 (aménagements e 
équipement après accord avec la Fédé 
ration. 

M . D .
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EN MARGE DE L'AFFAIRE < MASSE > 

Le l ibre c h o i x du m é d e c i  n 
AVONS-NOUS le droit de faire appel à un médecin privé ? » 

Telle est la question qui nous est posée depuis la parution 
dans un quotidien ( 1 ) d'un commentaire sur un récent 

arrêt de la Cour d'Appel d'Orléans réglant le conflit qui opposait MASSE 
à la Caisse de Prévoyance de la Régie Autonome des Transports 
Parisiens. 

MASSE, agent de la R.A.T.P., 
s'était fait soigner par un dentiste 
de son choix au lieu de faire 
appel à celui agréé par la Régie. 
La Caisse de Prévoyance de la 
R.A.T.P. lui refusa la prise en 
charge de ces soins en se référant 
au Statut du Personnel qui limite la 
gratuité aux seuls soins donnés par 
les médecins et dentistes 
R.A.T.P. 

MASSE contesta ce refus devant 
la juridiction du Contentieux de la 
Sécurité Sociale et fut amené à se 
pourvoir devant la Cour de Cassa­
tion qui, par un arrêt en date du 15 
janvier 1960, faisait droit à ses 
arguments et renvoyait l'affaire, 
pour jugement, devant la Cour 
d'Appel d'Orléans. 

La Cour d'Orléans ayant repris 
les mêmes motifs que ceux retenus 
par la Cour de Cassation, l'arrêt 
du 15 janvier 1960 est appelé à 
avoir un certain retentissement 
sur les régimes particuliers de Sé­
curité Sociale au nombre desquels 
est compris celui de la S.N.C.F. 

LES OBLIGATIONS 
DES REGIMES PARTICULIERS 

s i r l eu r den t i s t e , t o u t c o m m e i ls 
s o n t l ib res d e c h o i s i r l e u r c h i r u r ­
g i e n e t l e u  r h ô p i t a l . 

T O U T N'EST PAS REGLE 

Le libre choix du médecin-trai­
tant ne fera pas disparaître, pour 
autant, le droit de la S.N.C.F., en 
tant qu'Organisme de Sécurité  
Sociale, d'exercer le contrôle de 
l'inaptitude au travail. Ce con­
trôle est beaucoup plus stricte 
que celui-auquel sont soumis les 
salariés du Régime Général mais, 
en contrepartie, nous bénéficions 
de la gratuité intégrale. Les con­
flits qui peuvent naître entre 
les Médecins S.N.C.F. peuvent 
maintenant se régler dans les 
conditions prévues par le Con­
tentieux médical de la Sécurité 
Sociale. 

UNE PREMIERE SOLUTION 
L'intérêt du libre choix du mé­

decin subsiste, néanmoins, toutes 
les fois où le Médecin-S.N.C.F. ne 
s'acquitte qu'imparfaitement de son 
obligation de dispenser les soins 
que nécessite l'état du mala­de 
encore qu'en ce domaine le recours 
aux spécialistes puisse conduire à 
deâ solutions satisfai­santes. Les 
perspectives ouvertes par le 
nouveau règlement P 10 b sont 
notoirement insuffisantes et d'un 
formalisme tel que la réfor­me est 
actuellement sans consé­quences 
valables. En première éta­pe nous 
devons donc œuvrer pour affermir 
le libre choix du spécia­liste. 
Lorsque ce libre choix aura été 
obtenu alors, seulement, nous 
pourrons aller plus avant dans le 
sens défini par la Cour de Cas­
sation. Rien ne servirait, en effet, 
que nous obtenions le libre choix 
du médecin si cette liberté ne 
pouvait que résulter de la perte de 
nos autres droits. 

J. D E R V I L L E Z .

(1) <i Le Monde » du 21 février ,1961.

A la suite de l'audience à la Direction du Personnel 

COMMENTAIRES SUR LES PROBLÈMES FÉMININS 

L A lecture du compte rendu de l'audience du 24 janvier 
dernier auprès de la Direction du Personnel appelle, en ce 
qui concerne les questions intéressant le personnel féminin, 
quelques com­mentaires. 

1° QUESTION. — Ouverture 
des concours d'EMSTG dans les 
mêmes conditions aux femmes 
et aux hommes. 
REPONSE. - Il ne peut être 

envisagé d'ouvrir les concours 
d'EMSTG indifféremment aux 
hommes et aux femmes et cela de 
façon systématique ; l'avis annon­
çant le concours règle la question 
au mieux des besoins dans cha­
que cas. 

Nous ne sommes pas de cet avis. 
En réalité, si la S.N.C.F. recon­
naît la valeur du personnel fémi­
nin pour les postes d'exécution, 
elle méconnaît, par préjugé, la 
compétence léminine en matière 
de commandement. 

2° Q. — Egalisation de l'in­
demnité de résidence du per­
sonnel à service discontinu. 
R. — Il est pris note de cette

demande. 
Il s'agit des gardes-barrières et 

des sémaphoristes non chefs de 
famille qui perçoivent le tiers seu­
lement du montant de l'indemnité 
de résidence attribuée aux fem­
mes considérées comme chefs de 
famille. Or, tout le personnel à 
service continu perçoit la même 
indemnité de résidence (la ques­
tion des zones mises à part). 

3° Q. — Facilités de circula­
tion au mari, aux enfants et 
beaux-enfants de la femme-agent 
du cadre permanent et auxi­
liaire. 
R. — La possibilité d'améliorer

le régime en question, mais seule­
ment pour les enfants d'une fem­
me-agent du cadre permanent, 
sera examinée. 

Attendons l'application prati­
que ; néanmoins, nous pouvons 
dire dès maintenant que «ça ne 
fait pas le compte»... 

4° Q. — Possibilité pour les fem­
mes ayant trois enfants et comp­
tant au moins quinze années de 

TRÉSORERIE ET S Y N D I C A L I S M E 
VOICI venir les Congrès d'Unions, au cours desquels les Militants 

et adhérents pourront s'exprimer en toute démocratie : ils 
jugeront l'action passée, orienteront l'avenir de leur Union, 

diront au représentant de la Commission Executive fédérale tout ce 
qu'ils pensent. 

Ce qu ' i l s ne feront p a s : 

• S'abstenir d'assister au Congrès, 
ou au moins de mandater leur 
responsable de syndicat pour y 
intervenir, après avoir discuté des 
rapports, et voté sur la décision à 
prendre. 

H Assister au Congrès — en arri­
vant en retard, ou en partant 
avant la fin. 
B Discuter avec leur voisin — 
critiquer les positions des Mili­
tants de l'Union, sans exprimer  
publiquement ce qu'ils ont pour 
mandat de faire savoir. 
H Critiquer ou démolir, sans met­
tre quelque chose à la place ; 

— au retour dans leur syndi­
cat, expliquer à leur ma­
nière ce qui s'est passé ou 
dire ce qui aurait- dû se 
produire, si... 

— de retour dans leur syndicat, 
oublier les bonnes résolu­
tions prises, ne pas tenir 
compte des orientations... et 
en faire à sa tête, en at­
tendant le prochain Con­
grès, pour critiquer à nou­
veau, sans rien construire de 
positif. 

• Dans le syndicat, refuser toute 
participation aux tâches de collec­
teur, de trésorier, de membre d'une 
commission technique (« Ça ne 
m'intéresse pas, je n'aL aucune am­ 

bition j'ai des occupations plus 
intéressantes, d'autres soucis... »)' H 
Si on leur demande leur opi­nion 
sur un sujet quelconque, ob­server 
un silence prudent, « Je n'ai 
rien à dire, ça me dépasse, ça 
intéresse d'autres camarades, ce 
n'est pas ma catégorie.. » 
quitte à critiquer ensuite la déci­
sion prise : « Il n'y avait qu'à... » I 
Ne pas se plier à une décision 
prise démocratiquement. 
I Ne pas lire les journaux syndi­
caux et se réveiller des semaines 
ou des mois après qu'un article 
fut paru, en affirmant que les 
dirigeants se désintéressent de la 
question en cause, ou auraient dû 
agir autrement, alors qu'il aurait 
peut-être suffi de lire l'article, et 
de faire connaître ses réactions. 
I Par contre, lire des journaux 
critiquant les positions de la 
C.F.T.C, et s'en tenir là, sans 
chercher à approfondir ;
B Retarder le paiement des Coti­
sations ;
• Refuser de travailler en équipe. 

Tout cela, en effet, ils ne le 
feront pas, car ce n'est pas agir 
en syndicaliste, en homme libre, 
conscient de sa dignité et de ses 
devoirs — et du fait qu'être 
C.F.T.C, c'est être honnête envers 
les autres, et envers soi-même.

Edgar GARNIER, 
Trésor ier généra l . 

_ -v "_ _ _ _ • >

Cet arrêt rappelle que les régi­
mes spéciaux doivent assurer à 
leurs bénéficiaires des prestations 
équivalentes aux prestations du 
régime général de la Sécurité So­
ciale. Il précise, ensuite, que le 
libre choix du médecin constitue 
l'un des éléments des prestations 
du régime général que le régime 
particulier de la R.A.T.P. devait 
respecter. 

L'ARRET S'APPLIQUE-T-IL 
IMMEDIATEMENT ? 

Ce serait une erreur de penser 
que cet arrêt ouvre, à lui seul, 
l'exercice du libre choix du mé­
decin aux agents de la S.N.C.F. il 
ne pourrait en être ainsi 
qu'après modifications du chapi­tre 
XII du Statut des Relations 
Collectitives entre la S.N.C.F. et 
son personnel relatif au Régime ' 
Particulier de Sécurité Sociale 
S.N.C.F. Or, ce chapitre XII a 
été préparé par la Commission 
du Statut et a fait l'objet d'une 
décision interministérielle en date 
du 12 août 1959. Il ne peut donc 
être modifié qu'en suivant les 
mêmes voies. 

NOS PRINCIPES 
: Devant la Commission du Sta­
tut les délégués de notre Fédéra­
tion avaient soutenu le libre 
choix du médecin mais ils ne fu­
rent pas suivis par les repré­
sentants des autres centrales syn­
dicales. A leur décharge nous 
devons rappeler que les travaux 
de la Commission se déroulaient à 
une époque où l'existence des 
régimes particuliers de Sécurité 
Sociale était gravement remise en 
cause. 

Attaché au libre choix du mé­
decin nous le sommes tout autant 
fortement à notre Régime Parti­
culier de Sécurité Sociale ce qui 
nous conduit à faire preuve de 
prudence dans l'utilisation qui 
peut-être faite de l'arrêt de la 
Cour de Cassation. 

LES DANGERS DE L'ARRET 
D'après ce que nous avons pu 

apprendre la R.A.T.P. s'orien­
terait vers un système de sécu­
rité sociale qui comporterait deux 
régimes : le régime particulier 
actuel et un régime qui assurerait 
purement et simplement les pres­
tations du Régime Général. Le 
personnel serait amené à opter 
pour l'un ou l'autre. La création 
de ce double système à l'intérieur 
d'un même régime ne saurait 
être que vivement repoussée car 
elle ouvre la possibilité pour le 
Gouvernement de supprimer le 
régime particulier et ne laisser 
subsister que le régime général. 

Certes, mais ce n'est pas notre 
domaine, le régime particulier 
R.A.T.P. présente des dispositions 
excessives ; que Ton ne retrouve 
pas, heureusement à la S.N.C.F. 
Les Cheminots sont libres de choi-

LA SOUSCRIPTION LE DEUXIEME
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 ENTAME ! 
® POUR QUE LA C.F.T.C. PUISSE COUVRIR L ' A C H A T DU SECOND IMMEUBLE 

et agrandir le 2 6 , rue de Montholon, il faut donner encore UN COUP DE COLLIER. 
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SOUSCRIVEZ 

service, de prendre leur retraite 
avec pension proportionnelle à 
jouissance immédiate. 

R. — M. QUERON prend note
de cette demande qui lui semble 
intéressante. 

Il s'agit là de l'application de 
la loi du 18 mai 1951, décret 
n* 51-590 du 23 mai 1951 (« J.O. » 
du 24 mai 1951 et modifications 
subséquentes) et loi du 4 août 
1956, relative au droit à la pen­
sion proportionnelle. Cette loi est 
appliquée chez tous les fonction­
naires ainsi qu'à l'E.D.F. Elle pré­
cise qu'il faut justifier de quinze 
ans de services effectifs. Notre 
question a été retenue en tenant 
compte du texte de la loi. 

5° Q. — Assouplissement des 
conditions exigées pour l'attri­
bution des cinq jours de congés 
supplémentaires pour soigner le 
conjoint ou un enfant malade. 

Possibilité d'extension en faveur 
des agents devant interrompre 
leur service pour soigner un as­
cendant vivant au foyer de 
l'agent. 
R. — Il n'est pas possible de

modifier les règles actuelles d'at­
tribution de ce congé supplémen­
taire. Si un agent se trouve dans 
une situation particulièrement 
difficile du fait d'un ascendant 
malade et vivant à son foyer, 
c'est sous la forme d'un secours 
qu'une aide pourrait éventuelle­
ment lui être donnée. 

Cette réponse ne nous donne 
pas satisfaction. 

Il ressort de cette audience que la 
S.N.C.F. est toujours très at­tachée 
à la notion du chef de famille, car 
c'est uniquement der­rière cet 
argument qu'elle se re­tranche 
pour maintenir une dis­crimination 
injustifiée à une épo­que où la 
main-d'œuvre féminine représente 
30 % de la main-d'œu­vre 
nationale. Nous aimerions que la 
S.N.C.F. modernise sa con­ception 
du travail féminin. 

P a u l e t t e D E L A C O U R . 

CADEAUX DE PAQUES 
AU CARILLON D'OR 

BIJOUTERIE 
HORLOGERIE 
JOAILLERIE 

FACILITÉS DE PAIEMENT 
ORFEVRERIE 
CAOEAUX 

2 2 , 2 4 . A V . SECRÉTAN. PARIS.NORD 32-87. métro JAURÈS 

R E M I S E 1 0 % r AUX CHEMINOTS 

1959 — GRANDE ANNEE 
BEAUJOLAIS - BOURGOGNE - COTE DU RHONE 

CHATEAUNEUF DU PAPE - Vins mousseux, méthode champenoise 

Vente directe au consommateur : 

2 4 B O U T E I L L E S A S S O R T I E S D E P U I S 7 0 NF 
à chois i r sur notre ta r i f 

Tarif envoyé 

gratuitement 
M A R I N PONCET, ANSE (Rhône) 

EMPLOYÉS S.N.C.F. - POUR VOS VINS
Vve AIMÉ MARTIN Vigneron - A U BAI S (Gard) 

T A R I  F S U R D E M A N D E 

POUR VOS LOISIRS 1961 
La Fédération Française du Tourisme Populaire organise du 14 

au 30 juillet prochain un voyage aux « Baléares ». 
ITINERAIRE : ANDORRE, Vallée de la Cerdagne, la Costa-Brava, 

Barcelone, avec corrida facultative et excursion à Montserrat, 
Barcelone, Palma de Lallorca (avec choix pour le trajet entre 
le bateau et l'avion), les Baléares (avec excursion à Monacor), 
Valence, Saragosse (avec soirée folklorique). 

PRIX : Comprenant pension pendant tout le séjour, passeport, assu­
rance, excursions, bateau, etc.. 

Pourront varier entre 380 et 400 NF. 
PRIX DU BILLET DE CHEMIN DE FER, calculé au départ de Lille, 

peut varier suivant le nombre de voyageurs entre 110 et 128 NF. 
Il est possible de rejoindre en cours de route, même à la 

frontière. 
Les Bons Kilomètres seront acceptés en paiement. 

PASSEPORTS : Aucune formalité. Seule sera exigée la Carte Natio­
nale d'identité. 

P o u r fac i l i t e r la m i s e a  u p o i n t , c e u  x q u e c e v o y a g  e 
i n t é r e s s a o n t t o u t in té rê t à n o u s d o n n e r , le p l u s t ô t p o s s i b l e , l eu r 
a d h é s i o n d e p r i n c i p e ( sans e n g a g e m e n t ) . 

D e s p r é c i s i o n  s c o m p l é m e n t a i r e s s e r o n  t d o n n é e s 
u l t é r i e u r e m e n t à c e u  x q u i n o u s a u r o n t d o n n é l eu r a d h é s i o n d e 
p r i n c i p e . P o u r t o u s r e n s e i g n e m e n t  s c o m p l é m e n t a i r e s s ' ad re s se r à : 
D é l é g a t i o n R é g i o n a l e F . F . T . P . , 10, r u e L y d e r i c  , L i l l e ( N o r d ) . 



ÀPMS LE PREMIER TOUR MS 
ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES LE MORT SE PORTE BIEN 

i 

U p r e m i e r t o u r des 
élections professionnelles, 63.691 
cheminots votent pour les 
délégués du Personnel C.F.T.C. ; 
65.134 cheminots vo­tent pour la 
C.F.T.C. dans les Comités 
Mixtes. Dans de nom­breux 
centres, la montée de la C.F.T.C. 
au service V.B. est très remarquée. 
Quelle déception pour ceux qui 
depuis deux mois et plus 
astiquaient le corbillard !Le 
macchabé C.F.T.C. se porte bien 
et adresse son salut le plus 
fraternel à ses ex-croquemort et 
autres fossoyeurs. A la pro­
chaine ! . . .

Ainsi c'est un fait que la 
mauvaise foi des uns et la déma­

gogie des autres n'ont pas atteint 
le but recherché ; amoindrir 
considérablement sinon éliminer 
la C.F.T.C. de la scène syndicale. 
Pour deux ans. encore il faudra 
compter avec nous. Et nous ajou­
tons : pour le plus grand bien 
des Cheminots ! 

Certes nous faisons un travail 
difficile. Une poignée de gens 
sans scrupules s'enrichissent à 
millions en vendant du rêve-
journal à des millions de dames 
et demoiselles. Pendant ce temps 
des écrivains de talent vivotent 
parce que leur prose ne se vend 
pas. Dans le domaine syndical 
c'est la même chose : des Orga­
nisations qui ont élevé le men­

songe et la démagogie à la hau­
teur d'une institution ramassent 
des voix qu'elles n'auraient cer­
tainement pas si la C.F.T.C. 
avait les moyens d'informer plus 
largement encore les cheminots 
de son action. Il y en auraient 
vite quelques dizaines de milliers 
de plus qui ne manquent ni d'in­
telligence, ni de bon sens pour 
tirer les conséquences de leur ré­
flexion et voter C.F.T.C. et adhé­
rer à la C.F.T.C. 

Vous les Militants qui avez su 
faire face aux coups, non seule­
ment en les encaissant vaillam­
ment mais en les rendant comme 
vous l'avez fait si souvent, vous 
avez maintenu la C.F.T.C. et ce 

faisant vous avez bien 
défendu les Cheminots. 

Dans les deux années qui vien­
nent, nous aurons encore de 
durs moments à passer pour 
continuer ce que nous avons 
toujours fait : Faire progresser 
le niveau de vie des cheminots. 
L'arrivée des jeu­nes au travail, 
le progrès techni­que en 
perpétuel mouvement, la 
nécessité absolue de relever le 
pouvoir d'achat de nos cama­
rades sont des problèmes con­
crets auxquels il faudra nous 
atteler bien avant que les condi­
tions soient remplies par une 
hypothétique unité syndicale qui, 
dans l'état actuel des choses, 
n'est qu'un mythe qui ne recou­
vre aucune réalité. 

D E L E G U E S D U P E R S O N N E L 

LA DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION C.F.T.C. 
A LA COMMISSION MIXTE 00 4 MARS 

Accordant audience à une délégation du bureau national de la Fédé­
ration des Cheminots C.F.T.C, le 4 mars 1961, M. le Ministre des Travaux 
publics a indiqué qu'il était d'accord pour que dans les prochaines semaines 
les négociations reprennent à la Commission Mixte du Statut sur l'aug­
mentation des salaires et retraites et les conditions de passage en indice A. 

A la reprise des travaux de la Commission Mixte, la délégation de la 
C.F.T.C. précise ses objectifs en ces matières :

1° Revalorisation du salaire de base (point 100) pour tenir compte de
l'augmentation du coût de la vie depuis la mise en application du 
nouveau système de rémunération des cheminots ; 

2" Conditions de mise en application de l'indice A ; 

3" Perfectibilité du système. En particulier, la Fédération des Cheminots 
rappelle que lors des discussions du mois de mai 1960, elle a été 
la seule à demander la revalorisation des coefficients des dernières 
échelles du personnel d'exécution pour réaliser une 
progression semblable à celle dé l'Electricité et du Gaz de 
France. 

Le moment venu, la Fédération des Cheminots C.F.T.C. se réserve de 
faire des propositions relatives au déroulement de carrière dans le cadre 
de la modernisation. 

La C.F.T.C, enfin, ne manifeste aucune hostilité de principe à l'égard 
des propositions qui sont ou pourarient être faites par d'autres organisations 
syndicales. 

Pour les étudier et éventuellement en discuter valablement, elle de­
mande : 

7° Que ces projets soient présentés d'une façon complète : salaire de 
base, grille, etc. ; 

2" Que ces propositions soient chiffrées. 

des c réd i ts 
tNSI que nous l ' avons dit depuis plus de six m o i s , le p rob lème 

d e la r émuné ra t i on des Chemino t s se pose en trots points : 

1° REVALORISATION 
DU SALAIRE DE BASE 

(point 100) 

Un accord de salaires se 
réalise à un moment donné, 
avec une situation des prix 
déterminée. Si cette situation 
évolue, il faut revoir la base 
de l'accord. Sur ce point la 
C.F.T.C- a des propositions à 
faire et elle les fera. 

2° MISE EN APPLICATION 
DE L'INDICE A 

Il s'agit là de faire évoluer 
la rémunération non pas pour 
maintenir le pouvoir d'achat 
existant il y a un an, mais 
augmenter le pouvoir d'achat 
pour faire en sorte que tous 
les cheminots assurant le 
même travail puissent se 
procurer avec son salaire da­
vantage de biens et de servi­
ces. L'indice A qui fait pro­
gresser la rémunération de la 
valeur d'une échelle est un 
moyen d'y parvenir. 

A ta Commission mixte 

L A C . F . T . C . D O N N E S O N 
A C C O R D A L A R É F O R M E D E 

L ' I N D I C E " L " S AUF rebondissement de dernière heure, la réforme de l'indice 
L sera décidée à la Commission mixte du Statut qui se 
réunira le 30 mars 1961. La réunion du 23 mors a été 
presque entiè­rement consacrée à la discussion, chapitre par chapitre, des nouvelles 

propositions S.N.C.F., faites à la suite des observations identiques 
présentées par les Organisations syndicales, ces dernières, à l'exclusion 
de la C.G.C. s'étant, pour l'essentiel, ralliées aux contre-propositions 
formulées par la C.F.T.C. Nous avons pu enregistrer que la S.N.C.F. 
qui, avant les élections, prétendait avoir consenti aux ultimes concessions, 
a néanmoins apporté des améliorations nouvelles qui désormais rendent 
le projet acceptable. 

l'allocation de logement ou de la 
rémunération. 

Cette indemnité égale à la 1/2 
différence entre : 
— le loyer diminué éventuelle­

ment de l'allocation logement, 
— et la différence des rémunéra­

tions totales mensuelles aux 
échelles E + 1 et E à son éche­
lon ; 

s'amortira dans un délai de cinq 
années à compter du jour de la 
réforme, étant réduite du quart 
tous les ans. Elle sera maintenue, 
jusqu'au déménagement ou jus­
qu'au jour où un logement conve­
nant à la situation de famille de 
l'agent aura pu lui être offert. En 
cas d'acceptation, l'agent bénéfi­
ciera du remboursement de son 
déménagement et des congés sup­
plémentaires avec solde. 

La délégation C.F.T.C. a insisté 
pour que l'indemnité temporaire 
de logement, qui sera également 
attribuée aux agents logés de 
« gré à gré » ainsi, qu'à ceux logés 
dans un immeuble non S.N.C.F., 

soit accordée aux agents L qui au 
jour de îa reforme sont en ins­
tance d'occuper un logement S.N. 
C.F. Cette demande sera sans 
doute satisfaite, la S.N.C.F. ayant 
accepté que les agents touchant 
une allocation pour défaut de 
logement majorée continuent à 
en bénéficier jusqu'à ce qu'ils 
soient effectivement logés. 

Le projet ainsi amendé a re­
cueilli l'accord de la C.G.T. La 
C.G.C. et F.O. ont réservé leur 
position. Les Cadres Autonomes 
qui pourtant avaient annoncé 
être les seuls à avoir donné leur 
accord de principe au projet (qui 
était d'ailleurs loin' d'être aussi 
favorable qu'actuellement) condi­
tionnent désormais leur accepta­
tion à une question de mutation 
intéressant quelques cadres du 
M. T. ! ! !

Après avoir pesé la somme des 
avantages obtenus et des inconvé­
nients que peut encore contenir le 
projet de réforme, tenant 
compte de ce que la S.N.C.F. 
est maintenant au bout de ses 
concessions, tenant compte égale­
ment de la volonté de l'immense 
majorité des agents indicés L 
et de leurs intérêts, la C.F.T.C, 
est d'accord pour accepter la ré­
forme de l'indice L. 

Alors sera levé un des obstacles 
majeurs à la discussion et à 
l'aboutissement dans le cadre de • 
la Modernisation de nouveaux 
avantages pour les Cheminots. 

Raymond M A R T I N .

F o r m a t e t P r é s e n t a t i o n 
des Grands M a g a z i n e s F ronça i s 

Achetez - Diffusez-le, il ne coûte que 0,50 NF 

3° PERFECTIBILITE 
DU SYSTEME 

Certains coefficients doi­
vent être revus pour assurer 
à chacun une rémunération 
convenable. 

Tel est le sens de la décla­
ration de la C.F.T.C. à la 
Commission Mixte du 23 mars 
1961. 

Mais, cela se traduit par 
une note à payer ou si l'on 
préfère, par des crédits à dé­
bloquer. Il ne semble pas que 
le Gouvernement soit pressé 
de payer, ni qu'il soit disposé 
à payer assez. Le problème se 
pose donc encore une fois de 
savoir quels moyens nous 
allons employer pour le pous­
ser. 

De là notre lettre aux autres 
Organisations Syndicales pour 
les inviter à rechercher avec 
nous les MOYENS à mettre 
en oeuvre pour pousser le 
Gouvernement à débloquer le 
plus vite possible un volume 
suffisant de CREDIT pour 
pouvoir discuter. Après, nous 
verrons... 

A . N I C O L A S .

Nouvel appel à l'action commune 
adressé aux fédérations 

CCI - F.O. -FAX. et CCC
C a m a r a d e s , 

V o u s a v e z c e r t a i n e m e n t é t é c o n t a c t é s p a r la F é d é r a t i o n du Gass-
E lec t r i c i t é d e vo t r e C o n f é d é r a t i o n , c o m m  e n o u s l ' a v o n s é t é 
n o u s -m ê m e s , s u i t  e à la r é u n i o n de c e s O r g a n i s a t i o n  s le 23 m a r s e t a u 
c o m ­m u n i q u é c o m m u n qu i e n es t r é s u l t é . 

Les c o n c l u s i o n s de n o s c a m a r a d e s d ' E . G . F . son t i d e n t i q u e s à 
ce l les q u i a v a i e n t la i t l ' o b j e t de no t r e le t t re d u 18 j a n v i e r , v o u  s p r o ­
p o s a n t u n e r e n c o n t r e c o m m u n e des F é d é r a t i o n s de C h e m i n o t s e n v u e 
de p r é p a r e r la j o u r n é e r e v e n d i c a t i v  e d u 25 j a n v i e r . 

P o u r n o t r e par t , n o u s e s t i m o n s t o u j o u r s s o u h a i t a b l e q u e les F éd é ­
r a t i ons d e C h e m i n o t s se r e n c o n t r e n t p o u r e x a m i n e r les m o y e n s et les 
c o n d i t i o n s d e l ' a c t i o n n é c e s s a i r e p o u r fa i re a b o u t i r n o s r e v e n d i c a t i o n s , 
a ins i q u e les m o d a l i t é s d e c o o r d i n a t i o n de ce t t e a c t i o n a v e c ce l le de 
n o s c a m a r a d e s d ' E . G . F . d o n t l e p r o g r a m m  e r evend ica t i f , p a r 
a i l l eu r s , est i d e n t i q u e a u n ô t r e : 

• A C C E L E R A T I O N D U D E U X I E M E T E M P S ( M I S E E N I N D I C E A ) .

• R E V A L O R I S A T I O N D U S A L A I R E D E B A S E ;

Cet te a c t i o n c o o r d o n n é e d e s F é d é r a t i o n  s d e s d e u x g r a n d  s s e c t e u r  s 
pub l i c s S .N.C.F . et E .G.F . s e ra i t c e r t a i n e m e n  t d é t e r m i n a n t e p o u  r 
fa i re c é d e r le G o u v e r n e m e n t q u i e n t e n  d n ' a c c o r d e r q u e des 
r e v e n d i c a t i o n s d e sa la i res - re t ra i tes de 4 % a u to ta l p o u  r 1961. 

p a r
Les d a t e , h e u r e , l i eu d ' u n  e telle r e n c o n t r e p o u r r a i e n t ê t re 

f i x é s  en t en t e t é l é p h o n i q u e . 

D a n s l ' a t t e n t e de v o t r e r é p o n s e , r e c e v e z , C a m a r a d e s , n o s s a lu ­
ta t ions s y n d i c a l i s t e s . 

P . B U T E T ,
S e c r é t a i r e g é n é r a l . 

Voter pour la C. F. T. C. 

C ' E S T B I E N 

Adhérer à la C. F. T. Ç. 

C'EST MIEUX 

REJOIGNEZ LES RANGS DE LA C.F.T.C. 

POUR ASSURER LÉQUTLIRRE FINANCIER 
Augmentation des cotisations de la Caisse de Prévoyance 

U NE fois de plus le budget de notre Caisse de Prévoyance 
accuse un déficit prévisible pour l'année 1961, déficit 
qu'en aucun cas nous ne voudrions laisser aux ennemis 
de notre régime particulier de sécurité sociale le prétexte d'utiliser pour l'attaquer, 

voire le supprimer. 

C'est là le sens de notre vote 
positif en faveur des propositions 
faites par la Direction de la Cais­
se au Conseil d'Administration 
du 24 mars et portant sur : 

1° Un relèvement avec effet du 
10 janvier 1961 de la contribution 
S.N.C.F. qui passe de 1,75 à 1,80 
de la participation ouvrière ; 

2° Avec effet du 1er juin 1961 : 
a> Déplacement des piliers de

salaires servant de base au calcul 
de la participation ouvrière. Le 
premier pilier relève de 50 NF 
les piliers suivants dans la même 
proportion. 

b) Relèvement de la cotisation 
patronale et ouvrière ; cette der­
nière passant de 3,25 à 3,45. 

Ces mesures ont pour résultat 
d'accentuer les relèvements déci­
dés en juin 1959 et destinés à 
compenser le remboursement ef­

fectif à 80 % des honoraires mé­
dicaux. 

Mais, et ce sont ces considéra­
tions que nous avons développées 
dans notre déclaration ci-contre, 
les raisons essentielles reposent 
beaucoup plus sur le décalage per­
manent qui existe entre les sa­
laires et pensions et l'augmenta­
tion constante du coût de la vie. 

S'il n'y avait pas cet impératif 
de l'équilibre financier de la 
caisse qui est la première condi­
tion d'une défense efficace de 
notre régime particulier nous au­
rions sans doute, estimant que le 
déséquilibre n'était en fait que 
le résultat de la politique sociale 
et économique du Gouvernement, 
refusé de demander aux Chemi­
nots actifs et retraités de nou­
veaux sacrifices. 

Mais, et justement parce que 
ces sacrifices seront consentis par 

DÉCLARATION DE L'ADMINISTRATEUR C.F.T.C. 

AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA CAISSE 
Nous avons étudié avec beaucoup d'attention la note relative à la 

réalisation de l'équilibre .financier de la C. P. 
Tout en reconnaissant la valeur des arguments présentés, nous 

tenons à émettre en contrepartie les considérations suivantes ; 
1" Depuis le dernier relèvement des cotisations que nous avons voté, 

aucun élément nouveau n'est intervenu pour améliorer les ressources des 
agents. 

. . . Le relèvement actuellement en cours suit une augmentation progressive 
des salaires dont les éléments, malgré nos demandes réitérées, n'ont pas 
varié. 

2" Le taux de la cotisation tend à atteindre un niveau nettement supé­
rieur au taux de la cotisation de la Sécurité Sociale pour la couverture 
maladie, car la cotisation Sécurité Sociale ne varie pas. Ainsi, les quelques 
avantages de notre régime s'amenuisent et tendent à devenir nuls, d'autant 
plus que nous ne bénéficions pas d'un tonds d'action sanitaire et social 
qui nous permettrait de pallier des insuffisances de remboursement pour des 
agents ou des retraités dont les ressources sont particulièrement faibles : 
les Caisses départementales de Sécurité Sociale qui ne supportent pas le 
poids d'une gestion nationale peuvent atténuer la rigueur des rembourse­
ments tarifaires dans les cas dignes d'intérêt. 

3° Un des motifs de notre acceptation, que nous avions mis en avant 
au moment où nous avons donné notre accord sur l'augmentation en cours, 
était qu'allait intervenir le remboursement effectif à 80 %-. Or, si une 
telle mesure est intervenue soit par conventions départementales, soit par 
conventions individuelles, elle est loin d'être appliquée par, tous les prati­
ciens. Au surplus, trente syndicats départementaux de médecins viennent de 
dénoncer les conventions et nous risquons ainsi de revenir dans trente 
déportements aux tarifs d'autorité. Nous regrettons dons ce domaine qu'un 
certain nombre de médecins qui doivent leur clientèle au fait qu'ils sont 
médecins S.N.C.F. n'aient pas signé de conventions. 

Cependant, et avec les plus expresses réserves, dans le souci qui a 
été constamment le nôtre d'assurer l'équilibre de la C.P. e( sans aucun 
engagement pour l'avenir, nous donnons notre accord pour le deuxième 
: ; . ' - : . c-. 

les cheminots ceux-ci sont en 
droit d'espérer que le rembour­
sement à 80 % devienne une 
réalité et que la Caisse réponde 
effectivement à l'ensemble de ses 
devoirs de solidarité vis-à-vis des 
agents dont les familles sont dans 
la maladie par exemple, au 
moyen d'un fonds d'action sani­
taire et social dont dispose la 
Sécurité Sociale. 

Des organisations représentant 
le personnel, seule la C.G.T. s'est 
refusée à assurer l'équilibre. C'est 
une position qui, si elle avait été 
suivie par tous, aurait contribué 
à renforcer le Gouvernement et 
les Pouvoirs Publics dans leur 
volonté de retirer aux cheminots 
un régime de prévoyance que 
ceux-ci ont dans le passé arraché 
puis défendu avec succès. 

M . D U B O I S .

Paris, le 2S févr ier 1961. 

Mons ieu r R o b e r t B U R O N , 
Minis t re (les Travaux publ ic» 

et des Transports , 
244 e t 246. boul . S t -Germain , 

. Paris (7 e ) 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de porter ù votre 

connaissance que le Conseil d'Ad­
ministration de la Caisse* de Pré­
voyance de la Société Nationale des 
Chemins de fer français a émis le 
« w que des dispositions soient, 
prises dans le plus bref délai pos­
sible [>our que les ressortissants 
des organismes de Sécurité sociale, 
et par conséquent ceux de la Caisse' 
de, Prévoyance de la S.iS'.C.P. puis­
sent obtenir sur l'ensemble du ter­
ritoire des prestations représentant 
réellement un remboursement à 
80 % de leurs dépenses. 

En effet, si de nombreux affiliés de 
la (.'aisse de Prévoyance bénéfi­
cient de cet avantage par suite de 
conventions collectives signées en­tre 
syndicats de praticiens et Cais­ses 
de Sécurité sociale dans la plu­part 
des départements, il en ttt encore 
un trop grand nombre, no­
tamment dans la Seine et It 
•Rhône où existent de fortes conetn-
traitons de cheminots, qui ne peu­
vent en bénéficier en raison de 
l'absence de. telles conventions dans 
leur département et d_u fait qu'il 
ne leur est pas toujours possible de 
faire appel à un praticien ayant 
adhéré personnellement aux clauses 
de la convention-type. _ 
Veuillez agréer, Monsieur le Mir 
nislre, l'assurance ' de mes senti­
ments de haute considération. 

Le Président 
du Conseil d'Administration 
de la Caisse de Prévoyance, 

Signé : DE TARDE. 

LES CHEMINOTS DOIVENT AGIR 
pour que le gouvernement débloque 
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POUR LA PREMIERE 
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Couverture 4 
couleurs I n t é r i e u r 2 
couleurs 

Collège 1 à 9 

1961 

% sur inscrits 
% sur valables 

1959 

•  % sur 
inscrits% sur 
valables 

Collège 10 à 14 

1961 . . 

% sur inscrits . . . . . . . 
% sur valables 

1959 

% sur inscrits 
% sur valables 

Collège 15 à 19 

1961 

% sur inscrits 
% sur valables 

1 9 5 9 . . !

% sur inscrits 
% sur valables 

Ensemble 1 à 19 

i 9 6  i 

% sur inscrits 
% sur valables . . 

1959 

- % sur 
inscrits .% sur 

valables
.

inscrits 

J18.077 

328.623 

25.053 

24.641 

7.561 

7.498 

350.691 

360.762 

Valables 

273.042 

85,84 

290.047 

88,26 

22.563 

90,06 

22.340 

90,66 

6.721 

88,89 

6.653 

88,73 

302.326 

86,20 

319.034 

88,43 

C. G. T .

1/1 -
Voix , |

183.875 1.691 

57,80 
67,34 

192.494 1.700 

58,58 
66,36 

3.683 24 

14.70 
16,32 

3.387 21 

13,75 
15,16 

175 

2,31 
2,60 

234 

3,72 
3,52 

187.733 1.715 

53,53 
62,09 

196.775 7.727 

54,36 
67.47 

C . F . T . C . 

 Voix . §

c/l 

56.607 393 

17,79 
20,73 

62.162 477 

18,92 
21,43 

5.550 47 

22,15 
24,60 

5.772 50 

23,42 
25,84 

1.534 20

20,28 
22,82 

7.604' 24 

21,39 
24,11 

63.691 460 

18,16 
21,06 

69.538 485 

79,27 
27,79 

F. 0 .

O 
 Voix .g 1

In 

27.154 116 

8,53 
9,95 

29.577 134 

9,00 
10,20 

1.476 6

5,89 
6,54 

1.640 S

6,66 
7,34 

103 2

1,36 
1,54 

93 1

1,24 
1,40 

28.733 124 

8,19 
9,50 

31.310 140 

8,67 
9,81 

F. G. A. A. C. 
tn 

Voix . §

4.601 12

1,44 
1,68 

4.709 9

7,43 
7,62 

4.601 12

1,31 
1,52 

4.709 9

7,30 
7,^7 

F. A. C. 
in 

 Voix . § '
in 

«05 15

0,25 
0,30 

925 

0,28 
0,32 

11.454 155 

45,71 
50,76 

77.139 ?59 

45,27 
49,86 

4.029 1 00 

53,28 
59,94 

3.675 90 

48,27 
54,34 

 16.288 270 

4,64 
5,38 

 75.679 265 

4,34 
4,91 

C. G. C.

 Voix :  | 

353 2

1,40 
1,57 

37 / 

1,51 
1,66 

S80 13 

11,63 
13,10 

987 76 

73,76 
14,84 

1.233 15

0,35 
0,40 

7.358 76 

0,37 
0,42 

DEvers 
M 

Voix .g 1

in 

174 9

0,05 
0,06 

47 2

0,18 
0,21 

31 1

0,13 
0,14 

120 4

1,60 
1,80 

47 2

0,01 
0,01 

151 5

'0,04 
0,04 

REPRESENTANTS DANS LES COMITES-MIXTES 

Coiiège 1 à 9 

1 9 6 1 

% sur inscrits 
% sur valables 

1 9 5 9 

% sur inscrits 
% sur valables 

Collège 10 à 19 

1 9 6 1 . . . .

% sur inscrits 
% sur valables 

1 9 5 9 

% sur inscrits 

% sur valables 

Ensemble .1 à 19 

1961 

% sur inscrits 
% sur valables 

1 9 5 9 

% sur inscrits 
% sur valables 

C. G. T. C. F. T. C. F. 0 . F. G. A. A. C. F. A. C. C. G. C. Divers

Inscrits Valables S a S S S o
Voix .g 1 Voix .g 1 Voix .g 1 Voix .g/ Voix ,g> Voix . f Voix .g 1

m i/i 1/1 i/i 1/1 t/> '**

315.137 273.601 182.259 1.773 58.702 390 27.038 104 5.393 30 209 3

86,81 57,83 18,62 8,57 1,71 0,06

66,61 21,46 9,88 1,97 0,08

C'est ainsi que les chefs de pe­
tits établissements (C.G. 5 com­
pris), continueront à bénéficier 
d'une exonération pour le paie­
ment- des fournitures d'eau dans 
les mêmes conditions qu'actuelle­
ment. Ce recul S.N.C.F. est dû 
à l'obstination de la C.F.T.C. qui 
fut la. seule Organisation à dé­
fendre cette question. Il eût été 
plus complet, si les autres Orga­
nisations, les Cadres en particu­
lier, n'avaient considéré ce pro­
blème comme mineur. 

Pour les agents logés dans un 
immeuble S.N.C.F., la S.N.C.F. 
maintient la clause selon laquel­
le le loyer sera calculé en ne pre­
nan t en compte que le 
nombre de  pièces qui seraient 
attribuées compte tenu de la 
composition réelle de la famille. 
En outre elle propose d'octroyer 
aux agents dont le loyer, 
déduction faite de l'allocation 
logement serait supé­rieur à la 
différence des rémuné­rations 
des échelles E + 1 et E. une « 
indemnité mensuelle tem­poraire 
de logement », révisée en cas de 
modification du loyer, de 

326.997 297.747 797.362 7.774 64.257 424 29.593 7 74 5.383 27 552 3

89,04 58,52 79,65 9,05 7,65

65,73 22,07 70,76 7,85

32.188 28.396 3.506 12 6.432 89 1.247 7 16.488 664 705 2 18 2

88,21 10,89 19>8 3,87 51,22 2,19

12,34 22,65 4,39 58,07 2,48

32.402 28.669 3.329 73 6.958 772 7,432 8 16.079 667 827 5 9 I

88,48 70,26 27,47 4,42 49,62 2,53 0,03

77,59 24,27 4,99 56,08 2,86 0,03

347.325 301.997 185.765 1.785 65.134 479 28.285 111 5.393 30 16.448 664 705 2 227 5

86,94 53,48 18,75 8,14 1,55 4,74 0,20 0.06

61,51 21,56 9,36 1,78 5,45 0,23 0,07

359.393 379.875 794.697 7.787 77.275 536 37.025 722 5.383 27 76.079 667 «27 5 608 72 

88,98 54,17 19.81 8,63 7,49 4,47 0,22 0,16

60,87 22,26 9,70 7,68 5,02 0,25 0,19



ENFIN UNE BONNE NOUVELLE ! 

Indemnité différentielle pour 
les agents ex-C.F.M. ou ex-C.F.T. 

LORSQUE furent discutées les
Conventions dites d'inté­
gration des agents des Che­

mins de Fer de Tunisie et du 
Maroc, nous avons marqué notre 
opposition, qui reste constante, à 
une diminution systématique d'é­
chelles. La S.N.C.F. ayant main­
tenu sa position, nous avions, 
depuis déjà longtemps, obtenu 
l'accord des différents ministères, 
y compris celui des Finances, sur 
le versement d'une indemnité dif­
férentielle aux agents qui avaient 
retrouvé ou retrouveront leur 
échelle ou une échelle supérieure 
à celle du reclassement à la fin 
de l'année de stage. 

Le Ministère des Finances ne 
voulant pas prendre la dépense 

correspondante à sa charge, le 
ministre des Travaux Publics dé­
cida le 9 juillet 1960 que la 
S.N. CF. paierait cette 
indemnité. 

Le 8 décembre 1960 la S.N.C.F. 
était mise en demeure d'appliquer 
la décision. Elle introduisait alors 
un recours gracieux auprès du 
ministre. Celui-ci maintenait sa 
position par lettre du 21 décem­
bre 1960. 

Pendant tout ce temps nous 
n'avons cessé nos démarches au­ 
près du Ministère. 

Nous avons enfin satisfaction 
pour nos camarades et nous som­
mes heureux de pouvoir publier 
l'instruction ci-dessous. M. NICKMILDER.

L  E T E X T E D E L ' I N S T R U C T I O N S . N . C . F . 

N/Réf. Ph 95 
Aux termes de l'article 4 des 

Conventions des 12 mai et 22 no­
vembre 1956, des articles 2 et 4 
de la Convention du 2 février 1957 
et de l'article 4 de la Convention 
du 5 septembre 1957 (1), les agents
en provenance : 
—- De la Compagnie Fermière des 

Chemins de Fer Tunisiens 
(C. F. T.) ou de la Société 
Nationale des Chemins de 
Fer Tunisiens (S. N. C. F. T.); 

— De la Compagnie des Chemins 
de Fer du Maroc (C. F. M.) ; 

— De la Compagnie Franco-Espa 
gnole du Chemin de Fer de 

Tanger à Fez (T. F.) ; 
— Du Chemin de Fer de Sfax à 

Gajsa (S. G.) ; 
qui sont intégrés à la S.N.C.F. â

d'adaptation. 
Le Gouvernement vient de déci­

der, en faveur des agents auxquels 
a été attribué en fin de stage un 
grade inférieur à celui sur lequel
ils avaient été placés lors de leur 

demnité égale à la différence des 

durée du stage d'adaptation. 
La S.N.C.F. ayant été chargée Au 

paiement de cette indemnité, il 
convient d'appliquer les dispo­
sitions ci-après : 

Pour les agents déjà pourvus de 
leur grade définitif, l'indemnité 
sera payée dans les meilleurs dé­
lais. Pour les autres agents, elle 
sera versée le plus tôt possible 

A S S U R A N C  E 

A U T O - M O T O 
Vous avez droit au tarif réduit 
avec ristourne chaque année 
sans accident. Conducteur, 
famille, passagers garantis. 
Défense de l'Assuré après 
accident. 

A D A M - A S S U R A N C E 
Assureur auto-moto agréé 

181 , rue Lafayette, P a r i s 

après l'expiration de leur 
stage d'adaptation. 

Il sera établi une fiche de dé­
compte pour chaque agent inté­
 ressé, mentionnant pour chaque
 mois compris dans la durée nor­

 male de son stage d'adaptation et
: pour chaque élément de rémuné­
ration la différence entre le mon­
tant qui lui aurait été payé {comp­
te tenu le cas échéant des absen­
ces) si l'agent avait été pendant 
toute la durée de son stage  tation 
placé sur le grade qui lui 
a été attribué à l'issue de celui-ci
­et le montant qui lui a été effec­tivement payé. 

Les primes de production, de 
rendement, de gestion, de tractio
ou du personnel administratif sont

 à prendre en compte pour une 
un grade inférieur à celui dont ils 
étaient titulaires sur leur réseau 
d'origine se voient attribuer un 
grade définitif à l'issue d'un stag a

valeur journalière égale au quo­ 
tient par 24,2 de là valeur moyen­
ne mensuelle théorique 
figurant e u Règlement P2. 

Le décompte du mois de décem­
bre devra tenir compte de la dif­ 
férence entre la prime de fin 
d'année que l'agent aurait reçue 
 s'il avait été sur son nouveau 
grade et celle qui lui a été effec­

intégration, Vattribution d'une in­tivement payée. 
Les éléments soumis à retenue 

salaires correspondants pendant lapo ur la Caisse des Retraites seront
indiqués en valeur nette de coti­
sation Caisse de retraites. 

L'indemnité globale ainsi calcu­
lée pour toute la durée du stage 
d'adaptation sera imposable et 
soumise à retenue pour la Caisse 

 de Prévoyance. Ele sera mandatésur bulletins de paye à l'une des
rubriques suivants, selon le résea
d'origine de l'intéressé : 
203 — indemnité aux agents inté­

grés des chemins de fer tunisiens
(C.F.T. et S.N.C.F.T.). 

204 — indemnité aux agents inté­
gré des chemins de fer 
marocains (CS.M.). 

205 — indemnités aux agents inté­
grés des chemins de fer de Tan­
ger à Fez (T.F.). 

206 — indemnité aux agents inté­
grés du chemin de fer de • Sfax 
à Gafsa (S.G.). 
Les fiches de calcul devront être

conservées afin de permettre, le 
cas échéant, de justijer l'exacti­
tude des indemnités qui auront 
été payées. 

Le Directeur. 

U N I O N D E S S Y N D I C A T S C H R E T I E N S D ' A L G E R I E 

6, RUE TIRMAN ALGER 

QUERON. 

(1) Ces Conventions sont les Annexes
1, 2, S e t * de l'Avis Général P3, a° 
1 11 murs 19G0. 

Au C. A. 
de la S.N.C.F.A. 

L E 27 septembre 1960, le 
Conseil d'Administration a 
été mis en place par M. 
Buron, ministre des Travaux Publics, des Transports 

et du Tourisme. 
Depuis cette première séance, pure­

ment protocolaire, deux autres séan­
ces ont été tenues à Paris : la pre­
mière le 30 janvier, la seconde le 
20 mars. 

Quels ont été les faits marquants 
de ces débats ? 

Nous avons été mis au courant 
de la situation financière de la S.N. 
C.F.A., des marchés passés e't à venir, 
et à avaliser les opérations de 
l'exercice 1960. Quelques questions 
de « Personnel » ont été également 
traitées, et les administrateurs repré­
sentant le personnel sont intervenus 
à différentes reprises. 

Il est de notre devoir de reconnaî­
tre que nous sommes en période de 
rodage et par là même notre action 
n e peut pas encore avoir toute son 
efficacité ; mais avec l'appui des  
Administrateurs représentant les 
Or­ganisations Nationales siégeant 
au C.A. de la S.N.C.F. et leurs conseils 

judicieux, nous serons appelés à œu­ d'adap­vrer 
pour le bien de tout le personnel et d'ores et déjà nous 
avons pu , par les contacts que nous avons pris 
indiquer dans quel sens nous voulons que soient 
données au Personnel tant n européen que musulman 
les garanties  que nécessite l'évolution politique.

Julien FRANÇOIS. 

TEL. 360-19 

CONVENTION DE MUTATION 

L E 15 mars 1 9 6 1 , le ministre des Travaux publics adressait au 
Président du Conseil d'Administration de la S.N.C.F.A. la lettre 
dont nous donnons plus loin le texte intégral. 

Elle est très importante en ce 
qu'elle confirme les termes de l'ar­
ticle 3 et de l'ordonnance n° 
59-249 du 4 février 1959 relative 
à la S.N.C.F.A. et précise les 
condi­tions dans lesquelles les 
problèmes seront discutés. 

Un autre point capital est qu'il 
est bien et formellement prescrit 
que les Conseils d'Administration 
des deux sociétés auront à débat­
tre des questions soulevées par 
l'application de l'ordonnance pré­
citée. 

Par leurs représentants au 
Conseil d'Administration, les Orga­
nisations syndicales métropolitaines 
pourront faire connaître leur posi­
tion. Lesdites organisations se sont 
réunies le samedi 18 mars et se 
sont mises d'accord sur la procé­
dure à mettre en vigueur tant par 
les administrateurs au sein des 
deux conseils que par les organisa­
tions syndicales en tant que telles. 

Des premiers renseignements que 
nous avons pu obtenir, il ressort 
que, en ce qui concerne la conven­
tion de mutation, des études sont 
en cours entre la S.N.C.F. et les 
Travaux publics sous la direction 
de M. Callet, directeur général des 
Chemins de Fer au ministère des 
Travaux publics. On procéderait 
par comparaison en prenant com-

COURRIER DE LA MUTUELLE 

 Aux adhérents 
de la catégorie D 

La circulaire aux sociétaires de la 
e catégorie D, en date du 9 

novembre  i960, a indiqué comme suit le montant 
deu  la cotisation 1961 : 
— Cotisation annuelle 1961, 

30 NF 
 décès

— Provision sur cotisation 
1961, pharmacie 10 NF 

(Cette cotisation correspondra, en 
principe, à celle d'un trimestre.) 

Lors de sa réunion du 9 février 1961,  
le Conseil d'administration de notre  
Société a fixé à 40 NF pour Tannée 
le  taux de la cotisation 1961 « phar­
macie ». Cette décision doit, évidem­
ment, être soumise à l'approbation de 
l'assemblée générale 

Nous invitons néanmoins nos adhé­ 
rents à prendre des maintenant leurs 
dispositions pour verser, dès le deuxiè­
me trimestre 1961, tout ou partie du 

C O N V O C A T I O N 
à l'Assemblée générale 

Dans sa réunion du 9 fé­
vrier dernier, le Conseil d'admi­
nistration de la Mutuelle a fixé 

L'ASSEMBLEE GENERALE 

statutaire annuelle au 

D I M A N C H E 18 JUIN 1 9 6 1 

Retenez bien cette date. 

L'ordre du jour de l'Assem­
blée générale sera arrêté ul­
térieurement. 

reliquat de leur cotisation, soit 30 NF, 
selon leur habitude, à leur receveur lo­
cal ou au compte chèque postal de la 
Mutuelle : PARIS 1426-86. 

Les adhérents qui feraient un effort 
pour se libérer totalement de leurs coti­
sations avant le 1 e r octobre facilite­
raient beaucoup notre tâche. 

DEMANDE D'AFFILIATION 

Je souss igné d e m a n d e m o n affi l iat ion à la MUTUELLE FAMILIALE
DES CHEMINOTS 

N O M et p r é n o m s : .

Da te e t lieu de na issance : > : . : . . . . > - .  .

Grade et é c h e l l e : . . • . • > . . .> - . : 

Adresse : r.r.:. . . . . . . . . . . . . 

R é s i d e n c  e de travail . . 

La catégorie A ( 1 ) : Capi ta j d é c è s d e 1 . 0 0 0 N . F. ; co t i sa t ion 
annuel le : 3 0 N.F. 

La Catégorie D (1 ) : Capi ta l décès de 1 . 0 0 0 N.F. e t prise en cha rge 
du t i cke t m o d é r a t e u r sur les d é p e n s e s pha rmaceu t iques de 
m a fami l le . 

Cot isa t ion décès : 3 0 N.F. pour 1 9 6 1 . 

Cot i sa t ion risque pha rmac ie : 4 0 N . F . pour 1 9 6 1  . 

To t a l : 3 0 + 4 0 = 7 0 N . F  . 

D a t  e Signature : 

( 1 ) Raye r la c a t é g o r i e n o n cho is ie . 

A RETOURNER : 

Mutuelle Familiale des Cheminots de France 

26 , rue de Montholon, PARIS ( I X ) 

me base l'étude de l'évolution de 
carrière d'un certain nombre 
d'agents comparables dans les deux 
sociétés. A partir de ces comparai­
sons, le C.A. de la S.N.C.F. sera 
saisi des études. 

Pour la fusion des personnels, la 
S.N.C.F. n'a pas encore été saisie 
et il ne semble pas qu'aucune étude 
ait été commencée et soit en cours 
comme l'affirme la lettre du minis­
tre. 

Les Organisations syndicales mé­
tropolitaines et la Fédération CF.  
T.C., en particulier, en liaison 
étroite avec leurs Unions d'Algérie, 
n'entendent pas laisser la seule 
initiative aux pouvoirs publics. 

M. NICKMILDER.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 
DES TRANSPORTS ET OU TOURISME 

Paris, le 10 mars 1961. 

Le Ministre 
des Travaux publics 

et des 
Transports ~ • 
à M. le Président

du Conseil d'Administration 
de la S.N.C.F.A. 

A plusieurs reprises, à Alger ou 
à Paris, mon attention a été atti­rée 
sur le souhait, formulé par des agents 

de la S.N.C.F.Qd'obtenir des 
garanties d'emploi ou de situa­tion. 

J'ai, chaque fois qu'il m'a été 
ainsi donné de le faire, souligné que 

les dispositions de l'article 3 de 
l'ordonnance du 4 février 1959 se 

suffisaient à elles-mêmes. 
L'énoncé qui y figure du principe de 

l'identité des statuts des agents des 
cadres permanents de la S.N. 

C.F.A. et de la S.N.C.F., les as­
surances qui y sont contenues con­
cernant le régime des retraites, 
l'indication qu'une convention inter­
viendra au sujet des mutations 
d'agents entre les deux Sociétés, 
contituent des garanties qui se suf­
fisent à elles-mêmes. Vn texte de 
valeur législative comme l'ordon­
nance du 4 février 1959 est de 
nature à assurer les agents de la 
S.N.C.F.A. qu'il ne sera pas porté 

atteinte à leurs droits, quel que soit le 
cadre dans lequel sera exploité

le réseau algérien. <
L'étude des questions soulevées i 

par la fusion des personnels de la] 
S.N.C.F.A. et de la S.N.C.F. est 
en cours, indépendamment de ?<JJ 
convention prévue à l'ordonnance 
précitée, notamment celle de la pro­
motion des cheminots musulmans, 
dans le respect des intérêts légiti­
mes des autres cheminots. Les 
Conseils d'Administration des deux 
Sociétés auront d'ailleurs à en dé­
battre. 

Je vou$ serai obligé de bien vou­
loir donner connaissance, de cette let­
tre aux administrateurs de la Société 
ainsi qu'aux représentants des Or­
ganisations syndicales représentati­
ves. 

Rober t B U R O N . 

LE COUTEAU DE THIERS, B . P . no 183 
à T H I E R S , demande représentant hôtel 
et clientèle particulière. 

PRETS A CHEMINOTS 
 Ecrire à DELORY, Thorigny (S.-et-

M.). 

Etude de M 0 M I C H A U X , notaire à Yvetot 
A VENDRE A L'AMIABLE 

PROPRIETE 
à F l a m a n v i l l e , près Motteville 

Comprenant : Maison 3 pièces, dépen­
dances , ja rd in , petite cour plantée 

L£ CSI£MJÎ40T 
de f t â M C ï 

REDACTION et ADMINISTRATION 2 6 ,  16  rue de Montholon,
PARIS <IX 6 ) 

Téléphone i TRUdaine 91-03 

Compte chèque postal 1 
Fédération > Paris 26-44 

Abonnement annuel : S NF 
(compris dans la cotisation syndicale) 

POUR LA PUBLICITE 
s'adresser 

A G E N C E P U B L I C A T 
24, bd Poissonnière - PARIS (9«) 

Téléphone t PROvence 86-51 

Le Gérant t 
Maurice D U B O I S 

I M P R I M E R I E S P E C I A L E 
du « - C H E M I N O T D E F R A N C  E » 

5. rue du Cornet, L e Mans — 45.7Î6

Travai l exécu té par des syndiqués



S I la presse mondiale, la radio, la télévision parlent souvent 
des performances, des records de la mise en service par la 
S.N.C.F. de certains grands P.R.S., par contre, elle est 
muette sur la REDUCTION DES EFFECTIFS, LA TECHNICITE, LA 

RESPONSABILITE, LA TENSION ACCRUE DES AGENTS DANS 
CERTAINS POSTES. Seuls les Cheminots connaissent ces sujets, les 
aiguilleurs en particulier. 

t a c r é a t i o n d  e P . R . S . a en t ra î ­
né dans la filière la suppression 
d'un grand nombre de postes 
d'ai­guillage et, par voie de 
consé­quence, des aiguilleurs 
eux-mê­mes. 

Quelques comparaisons : 
En 1956, il y avait 8.314 aiguil­

leurs ; en 1960, il n'y en a plus 
que 7.515. 

Bilan : 799 aiguilleurs suppri­
més en quatre ans. 

Certains ont été mutés à la ma­
nœuvre ou à la manutention. 
Lorsque l'on a librement choisi une 
filière et que l'on s'y est at­taché, 
c'est tout de même démo­ralisant 
d'être obligé de la quit­
ter. . . . . 

La responsabilité des aiguilleurs 
s'est accrue depuis la mise en ap­
plication de 1T.G.I.S., laquelle au­
torise les aiguilleurs à prendre 
des mesures qui, autrefois, in­
combaient aux chefs de sécurité. 

Les T.C.O., trop chargés, de­
mandent une attention de tous 
les instants ; les micros, le télé­
phone, tout cela crée un surcroît 
de fatigue et de tension nerveuse. 

L E S É L È V E S " E X P L O I T É S " 

A 15, 16 ou 17 ans, fraîche­
ment sortis de l'école avec l'ins­
truction du Brevet Elémentaire, les 
élèves-exploitation, après avoir subi 
avec succès le concours, sont heu­
reux de faire leurs premières armes à 
la S.N.C.F. Mais que de règle­
ments à apprendre! Ce sera d'abord 
le règlement P9 que les chefs d'éta­
blissement leur remettront. Ensuite ce 
sera le titre 1 Signaux, puis 
l'avalanche des règlements de Mou­
vement, Sécurité, Tarifs voyageurs et 
marchandises, comptabilité, ré­
clamations sans oublier les instruc­
tions qu'ils devront compulser et 
combien d'autres consignes ? 

Puis un stage à l'école profession­
nelle les mettra à même de pou­
voir acquérir de plus amples con­
naissances et où leur seront tracées 
leurs voies : Le directeur confiant 
leur affirmera « qu'ils sont les 
futurs cadres de l'Exploitation ». 
Hélas ! les désillusions ne manque­
ront pas. Certains chefs de gare 
n'hésiteront pas à les utiliser dans des 
emplois de « bonne à tout faire 
». D'autres seront parfois 
assujettis à des travaux qui dépas­
sent leurs forces. Combien d'entre eux 
pourront-ils avoir un « contrat 
respecté » ? Combien suivront « un 
programme détaillé de formation 
au cours des stages dans des gares 
convenablement choisies » ? Com­
bien ne pourront se présenter à 
l'examen de FEN 2 ? Quel sort 
leur sera-t-il réservé à leur retour 
du service militaire ? 

La C.F.T.C. s'est acharnée à dé­
fendre auprès des chefs d'arrondis­
sement et surtout auprès des chefs 
de service la juste cause des élèves-
bureau, notamment en leur inter­
disant certains postes fatigants, et 
incompatibles avec leur formation 
professionnelle (postes de pointeurs 
— manutention, etc.). 

La C.F.T.C. s'efforce de ramener 
réellement les épreuves de FEN 2 
à un examen sans sélection parti­
culière parce que chacun doit avoir 
les mêmes possibilités de se pré­
senter. Trop de patrons en sont 
restés avec la mentalité d'un con­
cours. 

Au cours d'une intervention au­
près de M Soulard, directeur du 
Mouvement, nous avons évoqué ces 
problèmes. Le principe d'une fiche 
suivant la carrière de l'élève a été 
retenu. 

Notre souci de défendre notam­
ment les plus petits et les plus 
jeunes de la profession restera tou­
jours au premier plan de nos re­
vendications. 

C'est d'ailleurs pourquoi de plus 
en plus les élèves-exploitation se 
tournent vers la C.F.T.C, organisa­
tion sérieuse, qui, par son obsti­
nation, défend les jeunes qui, nom­
breux, rejoignent les rangs de la 
C.F.T.C.

WARMEZ. 

Depuis longtemps, la C.F.T.C. 
s'est penchée sur les problèmes 
des aiguilleurs et la Fédération a 
adressé le 9 juillet 1958 au direc­
teur du Mouvement ainsi1 qu'au 
directeur du Personnel le dossier 
de remise en ordre des filières 
dans lequel figure le reclassement 
de notre filière. A plusieurs re­
prises, depuis, nous avons défen­
du notre projet :. 

A savoir : 
Aiguilleur : échelle 5 - C.A. ; 

échelle 6 : C.A.P. : échelle 7 -
Création dans la filière de l'échel­
le 8. 

Ce programme est celui que dé­
fendra la C.F.T.C. lorsque sera 
discuté le reclassement des filières 
à la Commission du Statut. 

Aiguilleur ! Pour le reclasse­
ment de ta filière, l'attribution 
d'une prime de sécurité, l'attribu­
tion de bleus de travail : rejoins 
les rangs de la C.F.T.C. qui lutte 
avec efficacité pour tes revendica­
tions. 

R . B O U Q U E T .

CE JOURNAL 

INTÉRESSE 

TON VOISIN ? 

UNE PRIME 

MINIMUM GARANTIE 

D EPUIS que la C.F.T.C. en a lancé l'idée, tout le monde la réclame, 
mais à la manière dont elle est réclamée par certains, on voit 
bien que l'enfant n'est pas d'eux, ils ne la connaissent pas. 

Ainsi la C.G.T. a demandé au 
Comité Mixte Central M.T. du 
25 novembre 1960 (la plus haute 
instance du M.T.) que la prime 
d'économie soit transformée en 
prime garantie. Regardez au ta­
bleau d'affichage de votre dépôt 
combien cela fait : Sur un total 
de 20.000 cela ne représente pas 
7.000. 

Quel T4 ne fait pas 7.000 de 
moyenne par mois ? Demander 
cela équivaut' à ne rien demander 
du tout et par surcroît cela ne 
fait pas sérieux, car la S.N.CF. 
garantit déjà environ 6.000 (Pmj). 

On ne se sent pas très fier 
d'entendre déclarer (CMPR du 
26 octobre 1960) nos camarades 
C.G.T. représentants les Roulants de 
l'Est auprès du Chef de Ser­vice 
qu'ils ne comprennent rien aux 
primes, mais lorsque l'on voit les 
projets qu'ils présentent à Ta 
S.N.C.F., on se rend compte qu'en 
effet la question les dépasse. 
Mais aussi, quelle autorité peu­
vent-ils avoir dans la discussion ! 
Comment les Roulants peuvent-ils 
être bien défendus ?

LA C.F.T.C. A LANCE 
DES ENQUETES 
DANS LES DEPOTS 

Belfort, Reims, Ile-Napoléon, 
Bar-le-Duc, Conflans, etc.. 

Partout la même constatation ; 
entre chaque dépôt il n'y a pas 

beaucoup de différences, mais 
entre les agents d'un même dépôt, 

diffé­selon leur classement, 
les rences sont énormes. 

LA C.F.T.C. A ALERTE 
LA S.N.C.F. 
A TOUS LES ETAGES 
- En audience, le 3 avril 1957, la 
Division de la Traction a déclaré 
qu'elle ne « voulait pas 
légiférer .en la matière ». mais 
qu'elle fe­rait des 
recommandations aux Chefs 
d'Arrondissement.
été

Ces recommandations n'ont pas  
faites ou bien sont restées 

lettres mortes. 

R i e n 

d e c h a n g é ! 

ANS le cadre de la campagne électorale qui s'est déroulée 

D dans la profession depuis plusieurs semaines, que de choses

ont été dites et écrites ; il y aurait sans doute de nombreuses 
mises au point à faire pour aider les camarades à y voir clair dans 
tout cela, cependant il nous semble bon de laisser les choses se 
décanter, en demandant simplement aux camarades soucieux de 
connaître la vérité de bien se souvenir des points principaux évoqués, 
d'être attentifs au développement de la situation et aux attitudes 
des organisations syndicales afin d'attribuer à chacune d'elles ce 
qui doit lui revenir dans l'avenir. 

En ce qui concerne les problè­
mes propres à notre filière, quelle 
que soit la forme sous laquelle 
ils furent présentés, ils démon­
traient clairement le malaise per­
sistant et sans cesse grandissant. 
Les remèdes proposés par les uns 
et les autres pouvaient apparaî­
tre différents sur la forme, mais 
sur le fond et dans l'immédiat 
peu de contradictions techniques 
pour ceux tout au moins qui 
connaissent bien la nature des 
problèmes posés. 

Un point fondamental reste 
cependant en suspens, la sup­
pression des primes, que nous 
sommes seuls à vouloir. 

Tous les observateurs de bon­
ne foi reconnaîtront que notre 
comportement dans le cadre de 
cette campagne électorale est 
resté fidèle aux engagements pris 
depuis plusieurs années. 

Et maintenant que les élec­
tions sont passées, que penser de 
tout cela ? 

Sans entrer dans le détail des 
résultats obtenus dans notre ser­
vice et notre filière par chacune 
des organisations syndicales, nous 
pouvons dire tout de suite qu il 
n'y a rien de changé, la repré­
sentativité des unes et des autres 
demeure ce qu'elle était depuis 
longtemps. 

La campagne électorale n'a 
pas davantage modifié les pro­

blèmes techniques et revendica­
tifs, ils restent posés avec de plus 
en plus d'accuité, et comme le 
veut la tradition dans notre ser­
vice, la C.G.T. reste toute puis­
sante face à ces problèmes. 

Nous souhaitons ardemment 
que contrairement à la tradition 
établie, cette Organisation puisse 
enfin obtenir les améliorations 
absolument nécessaires à notre 
filière pour la mettre en har-! 
monie avec les autres filières et 
les connaissances techniques exi­
gées par la modernisation. 

En ce qui nous concerne nous 
continuerons à œuvrer utilement 
pour l'amélioration de nos condi­
tions, chacun doit se rappeler que si 
nous avons pu depuis la libération 
participer aux discus­sions sur la 
filière, alors qu'avant nous en étions 
évincés, c'est seu­lement au cours de 
cette période que des modifications 
sensibles furent apportées dans 
notre filière. 

Nous restons fidèles à notre 
engagement, à savoir que sans 
relâche, seuls ou avec ceux qui 
voudront bien oeuvrer avec nous, 
nous agirons pour donner sa vé­
ritable place à la filière ouvrier 
suivant les travaux réalisés et les 
demandes formulés par le Bu­
reau de notre Commission Tech­
nique Nationale. 

Jean CHAPLAIS. 

Le 8 juillet 1960, la question 
a été reprise auprès du Chef de 
Service du M.T. Le Service recon­
naît qu'en attribuant les primes 
selon les engins et les roulements, il 
peut y avoir des différences au 
niveau des agents mais elles sanc­
tionnent, selon lui, la compé­
tence. Avec les chiffres fournis 
par nos camarades des dépôts, 
nous montrons que c'est faux. (Il 
n'y aurait que 4 ou 5 agents 
compétents par dépôt). Le 10 jan­
vier 1961 nous reprenions la ques­
tion auprès de la Direction du 
M.T. Le Directeur veut minimiser le 
problème.

Nous citons nos chiffres : 
Ecarts entre mécaniciens de 

100.000 à Conflans ; 180.000 à 
Belfort ; 260.000 à Bar ; 200.000 à 
Reims et I. N. 

Pour les CFRU et ELMEC, les 
écarts sont identiques. 

Nos chiffres sont contestés, 
nous étalons nos enquêtes et la 
Direction se tait. Elle se tait, 
mais ne consent pas à nous don­
ner satisfaction. 

LA C.F.T.C. 
AGIT DANS LES DEPOTS 

Alors la C.F.T.C. a repris la 
question au niveau des dépôts en 
demandant que soit établi un re­
levé des primes cumulées deriuis le 
début de l'année et que soient 
classés dans un service rémuné­
rateur ceux qui sont en-dessous de 
la moyenne. Les résultats posi­tifs 
enregistrés dans certains dé­pôts 
montrent que le système peut 
être étendu à tous les dépôts de la 
région et qu'il est possible 
d'instituer plus ou moins offi­
ciellement une prime garantie 
d'environ 15.000 francs pour un 
MECRU, soit les 3/4 de prime 
moyenne. 

LA C.F.T.C. 
AGIT AU NIVEAU REGIONAL 

Cette question est reprise le 
22 février 1961 par la C.F.T.C. 
au Comité Mixte Professionnel 
Régional Est. 

Nous souhaitons ne pas être 
seuls à défendre les Roulants. 
Nous ne l'espérons pas trop, car 
dans les dépôts les responsables 
C.G.T. ont été réticents et singu­
lièrement à Conflans où le res­
ponsable régional s'y est opposé 
tout en refusant que son attitude 
figure au P.V. du Comité Mixte.

B . M I E L L E . 

ATTENTION 
AGENTS S.N.C.F. 

LES OPTICIENS ÔIPLOMES 
vous CONSENTIRONT le 

remboursement ai. tarif de la 
CAISSE de la Prévoyance 

OPTIFER, 3, galer. des Marchands 
GARE SAINT-LAZARE 

EST-OPTIC, Hall du METRO 
GARE DE L'E*T 

NORD-OPTIC, Salle des Pas-Perdus 
GARE DU NORD 

ASSURANCES 
Nous inv i tons 
nos c a m a r a d e s 

à prof i ter des t a r i f s : 

1° Assurance Automobile, 
Scooter, Vélomoteur 

2° Incendie 
3 ° Responsabilité civile 
4 ° Individuelle Accidents 

s p é c i a l e m e n t é tabl i s 
pour les syndiqués C .F .T .C . 

RENSEIGNEMENTS G R A T U I T S 
s'adresser à : 

S O . G E . T E . C O . 
9. rue Buffault, PARIS ( 9 e )

TRU. 5 0 - 2 0

Assureur-Conseil 
de votre Fédération 

O R L O G E R I  E 

B I J O U T E R I E 

LUTZ 7 0 à 8 2 , RUS DE L YON-PA RIS 
«"j TEL. : OIO. 4e-S% 

 Conditions spéciales au 
personnel de la S N C. F 

VINS EN FUTS B œ ï T \ " T

 PULTZ Louis, ret. SNCF, Aubals 
(Gard) 
Miel de tab le , garant i pur . 5, 10. 20 
ki los, 38,00 NF. 53,00 NF. 95,00 NF, 
fr., A r m a n d G o v e t , La Brei l le- les-
Pins (M.-e t -L. ) C.C.F. Nantes 19-12-36 

HABILLEZ-VOUS DIRECTEMENT

CHEZ LE FABRICANT

DU VETEMENT MASCULIN DE

Ateliers et vente : 6 , rue N . - D . - d e - N a z a r e t h , PAR1S-3* 

( 2 c é t a g e ) 

M é t r o ! R é p u b l i q u e et T e m p l e Tél. : A R C h i v e s 2 7 - 8 0 

Vente directe au client particulier 
A P R I X D E G R O 

S 
TOUTE LA GAMME DES DERNIERES 

TISSUS DE HAUTE 
COUPE MODERNE PAR

FABRICATION

NOUVEAUTE

S  QUALITE 

 SPECIALISTE 

SOIGNEE

GRAND CHOIX PERMANENT DE 

Costumes - Vestes - Pantalons 
Gabardines - Pardessus 

M E S U R E S

A V E C

 I N D U S T R I E L L E  S  

D E U X E S S A Y A G E S 

F A B R I C A T I O N
Atel iers agréés p o u  r 

la  D E 
V E T E M E N T S 

« TERGAL » 

L o r  s d e votre vis i te , n 'omet tez p a s de 
d e m a n d e r notre C A R T E D E G A R A N T I E v o u s 
d o n n a n t d r o i  t à 2 r e p a s s a g e s G R A T U I T S 

D ' U N V E T E M E N T d e notre m a r q u e d é p o s é e 
L . O . M . B. 

6, rue N o t r e - D a m e - d e - N a z a r e t h , P A R I S 

N'OUBLIES PAS DE LUI FAIRE 
SIGNER UN BULLETIN 

D'ADHÉSION A LA C.F.T.C. 

Ateliers 

Exploitation 
LA MODERNISATION ET LES AIGUILLEURS 

Traction 

i  f f i %

 

§
LUXE 

r

^'oubliez pas cette adresse : 

me Il A  U 



SUITE DES INFORMATIONS DU CHEMINOT DE FRANCE RETRAITE 

Traitements trimestriels retenus pour le calcul des pensions 
A COMPTER DU 1" JUIN 1961 

E C H E L L E S 

4 

5 

1 4 

1 5 

1 6 

1 9 

9 

1 1 

1 1 

D 1 

D 2 

D 3 

D  4 

D 5 

bis 

D 1 

D 2 

D 3 

D 4 

D 5 

C O D E S 

0 4 - 1 4 - 4 4 - 5 4 

1 . 2 0 5 . 7 3 

2 5 - 2  7 

1 . 2 8 4 . 3 3 

1 . 3 6 1 . 8 0 

6 8 

3 . 1 4 6 . 5 8 

3 . 4 1 5 . 3 5 

3 . 7 4 7 . 8 3 

4 . 1 2 7 . 4 3 

9 4 

1 . 8 8 5 . 2 3 

2 . 2 1 8 . 8 5 

9 5 

2 . 4 3 2 . 7 0 

4 7 

Serv ices discontinus 

e

5  échelon 

4 9 1 . 6 0 

5 5 8 . 5 5 

5 9 8 . 2 0 

6 8 5 . 3 0 

8 5 1 . 3 8 

Min imum de pension 

tous codes 

sauf code 4 7 

7 1 1 . 9 0 

C O D E 4 7 

3 5 6 . 0 0 

4 0 5 . 8 0 

4 4 1 . 4  0 

5 1 2 . 6 0 

6 4 0 . 8 0 

Les chiffres c i -dessus c o n c e r n e n t le 9  e é c h e l o n de c h a q u  e é c h e l l e . Il suffi t de les mult ipl ier par le n o m b r e de semestres valables pour la retraite, pour ob ten i r la t r imestr ia l i té 
b ru te . Exemple : é c h e l l  e 5 — C o d e 12 — 7 0 Semestres = 1 . 3 3 2 . 7 0 X 0 . 7 0 = 9 3 2 . 9 0 NF 

De ce chi f f re , il y a lieu de déduire une co t i sa t ion à la Caisse de P r é v o y a n c e d 'environ 3 , 3 0 % . 

Aux Amiens de Tunisie 

Assimilation des échelles 
de traitement tunisiennes 
à celles de la S. N. C. F. 

N O U  S a t t e n d o n s d ' u n j o u r à l ' au t re la p u b l i c a t i o n a u 

Journal Officiel d e l 'arrêté, i n t e r m i n i s t é r i e l q u i p o r t e r a 

a s s i m i l a t i o n d e s é c h e l l e  s d  e t r a i t e m e n t t u n i s i e n n e s à 

c e l l e d e l a S . N . C . F . p o u r la l i q u i d a t i o n d e s p e n s i o n s i n c o m b a n t a u x C a i s s e s d e s R e t r a i t e 

s d e s R é s e a u x t u n i s i e n s , m a i s d o n t l e p a i e m e n t e s t g a r a n t i p a r 

l ' E t a t f r a n ç a i s . 

Dès la parution de cet arrêté, nous 
nous mettrons en rapport avec la Caisse 
des Retraites de la S.N.C.F., chargée 
pour le compte de l'Etat de la liquida­
tion et du paiement des pensions, aux 
fins de connaître : 

1° Les modalités de l'exercice 
de Voption par chacun des ex-agents 
entre la pension garantie compte tenu 
des éléments de rémunération en vi­
gueur aux Chemins de fer tunisiens et 
la pension garantie par assimilation aux 
échelles S.N.C.F. ; 

2° Les documents à produire 
pour obtenir la liquidation de la pen­
sion. * 

Dès que nous aurons réuni ces ren­
seignements, nous rédigerons une cir­
culaire qui sera adressée à tous les 
adhérents de notre Union Fédérale des 
Retraités 

Nous nous efforcerons, dans toute la 
mesure du possible, à mettre au point 
le dossier qui devra être produit à la 
Caisse des Retraites par chaque retraité. 

Nous rappelons aux intéressés rési­
dant en France. métropolitaine et en 
Algérie qu'ils doivent régler leur coU* 

sation annuelle soit auprès du respon­
sable du groupe retraités C.F.T.C. de 
leur localité, soit directement à l'Union 
fédérale des Cheminots retraités, 26, 
rue de Montholon, à Paris ( 9 e ) , C.C.P. 
7005-34, s'il n'existe pas de groupe 
local. 

Les retraités français résidant en Tu­

nisie et au Maroc sont invités à 
faire un don à l'Union fédérale des 
Retraités 

dont le montant doit être au 

minimum égal à la cotisation qu'ils 

payeraient s'ils résidaient en France. 

Les retraités français résida nt à l'é­

tranger régleront leur cotisation par 

mandat international. 

TARIF DES COTISATIONS 

ANNUELLES 

ECHELLES | Veuves | Retraités 

l à 9 ef T  l à 
10 à 14 et T4 . 
15 à 19 et H.S. 

T3 2 NF 
2 NF 50 
3 NF 

4 NF 
5 NF 
6 NF 

Pour les gardes-barrière (retraités ou 
veuves) la cotisation est uniformément 
fixé» à 2 NF. 

A U X VEUVES 

DE RETRAITÉS 

des Chemins de Fer 

tunisiens 

— Les veuves de retraités décédés 
au cours de la période du 
1" janvier 1959 au 30 juin 
1960; 

— les veuves de retraités décédés en­
tre le 1 e r janvier 1959 et le 
30 juin 1960 ayant produit à 
l'Am­bassade de France en 
Tunisie leur dossier en vue de la 
liquidation de leur pension de 
réversion ; 

— les veuves de retraités décédés 
quelques mois avant le l 3 ' jan­vier 
1959 qui n'avaient pu pro­duire 
leur dossier au Service des 
Retraites des Chemins de Fer Tu­
nisiens mais l'ayant remis par 
la suite à l'Ambassade de France en 
Tunisie en vue de la liquida­tion de 
leur pension de réversion ; 

— les veuves d'agents en activité de 
service qui avaient été mis à la 
disposition de l'Ambassade 
de France et décédés avant leur 
inté­gration à la S.N.C.F. ayant 
pro­duit leur dossier pour 
droit à pension de réversion ; 

sont priées de demander par lettre à 
Monsieur l'Ambassadeur de France en 
Tunisie (Service de la Caution) de 
bien vouloir transmettre leur dossier 
au service des retraites de la S.N.C.F. 
7, rue de Château-Landon, à Paris 
(10). 

L'Ambassade de France en Tunisie 
précise que les dossiers ne seront 
adressés à la S.N.C.F. qu'autant qu'el­
le aura reçu une demande des veuves 
se trouvant dans les situations indi­
cées ci-dessut. 

LES C O T I S A T I O N S 
A la f in d u p r é s e n t t r i m e s t r e , u n très g r a n d n o m b r e d  e 

c a m a ­r a d e s s e r o n t à j o u r de l eu r c o t i s a t i o n a n n u e l l e 1961. N o u s 
l e s e n r e m e r c i o n  s b i e n v i v e m e n t , a ins i q u e n o s d é v o u é s 
r e c e v e u r s , p l u s s o u v e n t à la p e i n e q u ' à l ' h o n n e u r . 

A u x r e t a rda t a i r e s , n o u s r a p p e l o n s que s ' i l s n  e s o n  t pas e n 
p o s s e s ­s i o n d u t i m b r e 1961, les s e rv i ce s a n n e x e  s de l a F é d é r a t i o n 
( S e r v i c e J u r i d i q u e , M u t u e l l e F a m i l i a l e , a s s u r a n c e s , M a i s o n f a m i l i a l e 
d  e v a c a n ­c e s , e t c . . ) n e p r e n d r o n t pas e n c o n s i d é r a t i o n les 
d e m a n d e s q u ' i l s p r é s e n t e r o n t . D e p l u s , ils s ' e x p o s e n t à se v o i r 
s u s p e n d r e p r o v i s o i r e ­m e n  t le s e rv i ce d u « C h e m i n o t d e F r a n c e -
R e t r a i t é s »  . 

Auss i n o u s d e m a n d o n s a u x n é g l i g e n t s , à c e u x q u i o n t t o u j o u r s 
le t e m p s , de se r a p p r o c h e r de l e u  r r e c e v e u r o u d e ve r se r l e u r c o t i s a 
­t i o n so i t e n t i m b r e s - p o s t e , so i t à n o t r e c o m p t e p o s t a l : P A R I S 
7005-34, U N I O N F E D E R A L E D E S C H E M I N O T S R E T R A I T E S C . F . T . C , 
26 , r u e d e M o n t h o l o n , P a r i s (9 ' ) . 

T A U X DES COTISATIONS POUR L'ANNEE 1961 

RETRAITES 

4 N. F. 
5 N. F. 
6 N . F . 

Pour les C h e m i n s d e fer s e c o n d a i r e s , r é d u c t i o n de 5  0 % . 

Pour les G a r d e - B a r r i è r e s ( V e u v e s ou A g e n t s ) , c o t i s a t i o n u n i ­

f o r m é m e n t f i x é e à 2 N F . 

Jo indre 0 , 2 5 N F p o u r l ' envoi à d o m i c i l e d u t i m b r e c o n f é d é ­

ral 1 9 6 1 . 

Recommandations à nos adhérents 
Pour faciliter nos interventions 

soit à la Caisse des Retraites, soit 
à la Caisse de Prévoyance, nous 
rappelons à nos camarades que 
dans leurs réclamations il est indis­
pensable qu'ils précisent, selon le 
cas, outre le numéro de leur carte 
confédérale, le numéro de leur 
pension de retraite ou leur numéro 
d'immatriculation à la Caisse de 
Prévoyance. 

Par ailleurs, en vue d'amortir 
dans la mesure du possible l'aug­
mentation continue de nos frais de 
correspondance, nous serions recon­
naissants à ceux de nos camarades 
qui peuvent le faire de joindre un 

timbre aux demandes de rensei­
gnements qu'ils nous adressent. 

Enfin, nous signalons à nouveau 
que chaque changement d'adresse 
entraîne l'établissement d'une nou­
velle plaque-adresse destinée à 
l'impression de la bande d'envoi du 
journal. Le coût de cette opération 
revient à 0,50 N.F. et nous prions 
nos adhérents de nous adresser 
cette somme lorsqu'ils nous avisent 
d'un changement de résidence. 

Nous demandons à tous nos amis 
de bien vouloir tenir compte de ces 
recommandations et par avance 
nous leur disons merci. 

E C H E L L E S 

1 . . . . .  . 

2 

2 1 / 2 

3 

. 3 1 / 2 . . . 

4 

4 1 / 2 . . . 

5 

5 1 / 2 . . . 

6 

6 1 / 2 . . . 

7 . . . . . 

7 1 / 2 . . . 

8 

8 1 / 2 . . . 

8 bis 

8 bis 1 / 2 

9 

9 bis . . . 

1 0 

1 0 1 / 2 . . . 

1 1 

1 2 

1 2 1 / 2 . . . 

1 3 

1 4 . . . . . 

1 4 1 / 2 . . . 

1 5 

1 5 1 / 2 . . . 

1 6 

1 6 1 / 2 

1 7 

1 7 1 / 2 

1 8 

1 8 1 / 2 . ' . 

1 9 . . . . 

C O D E S 

D 1 - 1 1 - 4 1 - 5 -

9 9 7 . 9 3 

1 . 1 0 0 . 0 3 

1 . 1 5 0 . 4 8 

1 . 1 7 9 . 6 1 

1 . 2 0 8 . 7 3 

1 . 2 4 6 . 1 2 

1 . 2 8 3 . 5 0 

1 . 3 3 3 . 5 0 

1 . 3 8 3 . 5 0 

1 . 4 3 7 . 8 7 

1 . 4 9 2 . 2 3 

1 . 5 5 4 . 5 4 

1 . 6 1 6 . 8 5 

1 . 6 8 3 . 6 7 

1 . 6 4 3 . 5 8 

1 . 7 1 4 . 3 1 

1 . 7 5 0 . 4 8 

1 . 7 8 5 . 0 3 

1 . 9 4 3 . 8 8 

2 . 0 3 1 . 7 2 

2 . 1 1 9 . 5 5 

2 . 3 4 5 . 1 0 

2 . 4 5 7 . 5 7 

2 . 5 7 0 . 0 3 

2 . 8 2 1 . 0 8 

2 . 9 6 4 . 6 2 

3 . 1 0 8 . 1 5 

3 . 2 8 4 . 1 4 

3 . 4 6 0 . 1 3 

3 . 6 6 0 . 1 3 

3 . 8 6 0 . 1 3 

4 . 0 6 9 . 4 4 

4 . 2 7 8 . 7 5 

4 . 5 2 1 . 7 0 

4 . 7 6 4 . 6 5 

C O D E S 

1 2 - 4  2 

1 . 0 3 4 . 2 3 

1 . 1 4 2 . 3 3 

1 . 1 6 8 . 6 1 

1 . 1 9 4 . 8 8 

1 . 2 2 5 . 0 6 

1 . 2 5 5 . 2 3 

1 . 3 3 2 . 7 0 

1 . 3 8 4 . 5 0 

1 . 4 3 6 . 3 0 

1 . 4 9 2 . 6 2 

1 . 5 4 8 . 9 3 

1 . 6 1 3 . 6 4 

1 . 6 7 8 . 3 5 

1 . 7 0 7 . 1 8 

1 . 7 8 1 . 0 6 

1 . 8 1 6 . 4 8 

1 . 8 5 4 . 9 3 

2 . 0 1 9 . 4 8 

2 . 2 0 2 . 3 5 

2 . 4 3 3 . 6 0 

2 . 6 7 0 . 2 3 

2 . 9 3 1 . 4 8 

3 . 2 3 1 . 4 5 

3 . 5 9 8 . 1 3 

4 . 0 1 4 . 0 3 

4 . 4 4 9 . 4 5 

4 . 9 5 4 . 8 5 

C O D E S 

0 3 - 1 3 - 4 3 -  5 

1 . 0 3 4 . 2 3 

1 . 1 4 2 . 3 3 

1 . 1 7 3 . 1 1 

1 . 2 0 3 . 8 8 

1 . 2 4 6 . 8 1 

1 . 2 8 9 . 7 3 

1 . 3 3 8 . 2 2 

1 . 3 8 6 . 7 0 

1 . 4 3 7 . 6 0 

1 . 4 8 8 . 5 0 

1 . 5 4 4 . 6 7 

1 . 6 0 0 . 8 3 

1 . 6 7 3 . 6 4 

1 . 7 4 6 . 4 5 

1 . 7 7 0 . 1 8 

1 . 8 4 4 . 8 1 

1 . 8 8 0 . 6 8 

1 . 9 1 9 . 4 3 

2 . 0 9 2 . 9 8 

2 . 2 8 3 . 6 5 

2 . 5 2 1 . 5 0 

2 . 7 6 4 . 1 3 

3 . 0 3 1 . 0 8 

3 3 3 4 . 3 5 

3 . 7 0 6 . 4 3 

4 . 1 2 4 . 1 3 

4 . 5 5 6 . 7 5 

5 . 0 7 5 . 1 5 

E C H E L L E S 

2 

2 1 / 2 . . . 

3 . . . . .  . 

5 

8 

9 . . . . . .

9 bis t . . . 

1 0 . . . . . .

1 1 

"12 

1 3 . . . . . . 

1 4 . . . . . . 

1 5 . . . c » . 

1 6 . . .

1 7 

1 8 . . . . . . . 

1 9 . . . . . . 

1 1 

1 2 . . . . . . 

1 3 

1 4 . . . . . . 

1 6 

1 7 

1 8 . . . . . . 

1 9 . . . . . 

2 

2 1 /  2 . . . 

, 3 . . . . . . 

C O D E S 

1 5 - 4 5 

1 . 1 8 9 . 7 8 

1 . 2 1 9 . 9 5 

1 . 2 5 0 . 1 3 

1 . 4 2 7 . 6 0 

1 . 5 3 9 . 3 3 

1 . 6 6 7 . 5 5 

1 . 8 0 4 . 7 8 

1 . 9 6 5 . 6 3 

2 . 0 0 5 . 0 8 

2 . 1 8 5 . 5 5 

2 . 4 1 6 . 2 0 

2 . 6 4 7 . 1 3 

2 . 9 0 7 . 4 8 

3 . 2 0 0 . 2 5 

3 . 5 6 3 . 9 3 

3 . 9 7 7 . 7 3 

4 . 4 0 9 . 5 5 

4 . 9 0 8 . 3 5 

5 . 4 6 2 . 7 5 

5 5 

2 . 4 9 7 . 5 0 

2 . 7 3 5 . 0 3 

3 . 0 0 1 . 3 8 

3 . 2 9 9 . 8 5 

3 . 6 6 6 . 8 3 

4 . 0 8 6 . 0 3 

4 . 5 1 9 . 6 5 

5 . 0 2 5 . 6 5 

5 . 5 8 3 . 0 5 

0 - 1 0 - 4 0 - 5 1 

1 . 0 4 4 . 2 3 

1 . 0 6 7 . 9 6 

1 . 0 9 1 . 6 8 

3 

ECHELLES 

1 à 9 - T l à T3 
10 à 14 et T 4 . 
15 et au-dessus 

2 N. F. 

2 N. F. 5 0 

3 Kl P 

VEUVES 




